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COUPE 77 U18 
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Poursuivant sa volonté d’être à l’écoute des clubs et dans le cadre du Dispositif Global de 
Prévention,  le Comité Directeur du District met en place un dispositif de permanence téléphonique 
le week-end. 

Cette ligne est réservée aux problèmes ou anomalies exceptionnels ne pouvant pas trouver de 
solution immédiate sur le stade sans l’intervention d’une tierce personne qualifiée tels que, par 
exemple : 

· Conditions de sécurité problématique dès l’accueil (spectateurs hostiles,  absence de  protection 
de l’équipe visiteuse, menaces, etc…) 

· Problèmes réglementaires (refus de désigner un ou des arbitres de touche en cas d’absence 
d’officiels, obstruction à la réalisation des vérifications d’avant match, etc…) 

· Anomalies diverses (maillots des 2 équipes identiques, changement de stade à la dernière 
minute, etc…) 

Les incidents et éléments communiqués à la personne d’astreinte feront l’objet d’un rapport qui 
sera transmis à la Commission Départementale de Prévention, Médiation et Education (CDPME) 
pour suite à donner. 

Nota Bene : 

· Ce dispositif n’est applicable que sur les compétitions organisées par le District. 

· Pour faciliter les échanges et laisser la possibilité à la personne d’astreinte de rappeler un 
interlocuteur, il est conseillé de ne pas appeler avec un numéro masqué. 

. Les clubs doivent prévenir la permanence en cas d ’intervention des forces de l’ordre. 

 

RAPPEL : la permanence est joignable :   - le samed i de 13 heures à 18 heures 

   - le dimanche de 9 heures à 18 heures 

 

Permanence du weekend des 04 & 05 décembre 2021 
 
 

    
 

 
 

 
 
 

 
M. Dominique GODEFROY 

06.43.70.72.10 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

     

 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SITE DE MONTRY 
COMMISSIONS 

 
 

Mardi 7 décembre 2021 
Commission des Statuts & Règlements 

17H00 
 

Mercredi 8 décembre 2021 
Commission de Discipline 

17H00 
 

Jeudi 9 décembre 2021 
Commission d’Organisation des 

Compétitions 
14H00 

 

SITE DE MELUN 
COMMISSIONS 

 
 

Mardi 7 décembre 2021 
Commission d’Organisation des 

Compétitions 
15H00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

LESIGNY 
COMMISSIONS 

 
 
 

Jeudi 9 décembre 2021 
Commission Foot Animation 

19H00 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
 
 
 
 
 
Une nouvelle saison a commencé et, comme tous les ans, votre District veut récompenser vos          
dirigeants méritants qui, pendant des années, par leur fidélité et leur dévouement, vous        
permettent de gérer votre club, diriger et/ou accompagner vos équipes. 
 
Ainsi, afin de leur rendre hommage, vous trouverez ci-dessous le coupon-réponse à compléter (1). 
 
Conditions d’attribution : 
• Etre licencié(e) « Dirigeant(e) »  
• Justifier d’au moins 10 années de service au sein d’un même club.  
 
Dépôt des candidatures  : 
Au plus tard le vendredi 17 décembre 2021. Aucune demande ne sera acceptée après cette date. Toutes les 
demandes devront êtres formulées sur l’imprimé figurant ci-dessous. 
 
ATTENTION : Il ne sera accepté que 3 candidatures par Club. 

CLUB :          

NOM :             PRÉNOM :          

FONCTIONS OCCUPÉES :      DE    à   

FONCTIONS OCCUPÉES :      DE    à   

FONCTIONS OCCUPÉES :      DE    à   

 

Anciennetés dans le Club :  10 ans ou plus            (2) 

     15 ans ou plus     

     20 ans ou plus   

 

 

 

 

 

 

 

(1) Pour plusieurs dirigeants, n’hésitez pas à photocopier ce document 
(2) Mettre des croix dans les cases correspondantes  



                                                                                                                                                                                                                                            

 

    
 

                                                                      

         

              

 

PROLONGATION DU DISPOSITIF :  

Nous avons le plaisir de vous annoncer la prolongation du Pass’Sport 2021 jusqu’au 28 
février 2022.  

Par ailleurs, en ce qui concerne les remboursements des clubs, les DRAJES doivent 
procéder dans les jours qui viennent au versement des crédits aux tiers-payeurs. 

L’organisme pourra donc procéder aux remboursements des clubs par la suite. 

 

INTERRUPTION DU COMPTE ASSO EN DECEMBRE : 

Les inscriptions des nouveaux Pass’Sport sur le Com pte Asso seront 
suspendues durant le mois de décembre. 

 
Cette coupure est rendue nécessaire pour assurer la mise en paiement de la deuxième 
vague et permettre la préparation des autres campagnes de début d’année. 
 
La réouverture est prévue le 3 janvier 2022, pour l’inscription des bénéficiaires de la 
dernière vague jusqu’au 28 février. 
 
  
Un texte d’information sera mis en ligne sur le Compte Asso pour informer les utilisateurs. 

 

 



 
PROTOCOLE 

 
ENSEMBLE CONTRE LA VIOLENCE 

 
Afin de marquer notre empreinte sur cette journée destinée à lutter contre la 
violence sur les stades de football, 

 
NOUS, capitaines, joueurs, éducateurs, dirigeants, délégués soyons unis 
pour : 
 

PARAGRAPHE A LIRE PAR LE CAPITAINE RECEVANT 
 

- Respecter tous les acteurs de cette rencontre dans nos fonctions 
respectives 
 

- Avoir un comportement exemplaire, tolérant avant, pendant et après 
la rencontre 

 
- Etre les garants de l’éthique sportive et morale 

 
- Etre maître de soi en toutes circonstances 

 
 

PARAGRAPHE A LIRE PAR LE CAPITAINE VISITEUR 
 

- Refuser toutes formes de violences et tricheries 
 

- Unir nos efforts pour garantir le bon déroulement des rencontres 
 

- Reconnaître le rôle de l’arbitre qui fait partie du jeu et qu’à ce titre il 
n’est pas un ennemi et doit être respecté dans sa mission de service 
public reconnue par les instances 

 
- Serrons-nous la main à la fin de chaque rencontre avec sincérité 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   

Comité Directeur 

 

PROCÈS VERBAL du mercredi 1 er décembre 2021 

Réunion organisée par voie électronique  

(Article 13.7 des Statuts du District)  

 

Affaires Sportives 

Ententes 

FERRIERES – EMERAINVILLE : U18 

Club support et Club conservant la place sportive à l’issue de la saison 21/22 = FERRIERES 

Considérant que l’équipe d’Emerainville 1 en U18 a fait 3 forfaits à la date de demande de l’entente et 
est donc forfait général, 

Considérant que le club d’Emerainville n’a qu’un licencié de cette catégorie au moment de la demande 
et a depuis enregistré 3 licences dans cette catégorie, 

Considérant néanmoins que le club d’Emerainville a dans un premier temps fait forfait général, 

Le Comité Directeur ne peut pas valider cette demande d’entente. 

 

Situation +45 ans Groupes A et B 

Afin d’équilibrer les 2 groupes, l’équipe de Ourcq 21 passe dans le groupe B avec l’accord du club. 

 

 

 



                                                                                                                                                                                                                       

 

 

 

 

  

 

PROCES-VERBAL du samedi 23 octobre 2021 

 

Présidence : Bernard SALE 

Secrétaire de séance : Nicolas MAKSYMIUK 

Présents  : Colette MARQUES - Dominique DA ROCHA - Julio MARQUES - Luis REIS LAGARTO 

Absent excusé : Patrick GAUDIN 

  
Nombre de clubs convoqués à l’Assemblée Générale : 154 
 
Nombre de clubs présents : 78 
 

Nombre de clubs absents : 67 
 

1. LIZEEN     500231 
2. PAYS DE FONTAINEBLEAU RC 500364 
3. MONTEREAU AS   500365 
4. BRAYTOIS CS     500728 
5. ETREPILLY US   500813 
6. FS ESBLY    508334 
7. US TORCY PVM   511876 
8. AS CHAMPS    512073 
9. COMBS CA    518014 
10. AS ANNET    519793 
11. FC MAISONCELLES   520809 
12. MONTOIS DONNEMARIE CA  522867 
13. ES MOUSSY LE NEUF  523412 
14. FC BOIS LE ROI   524239 
15. MISY VILLENEUVE   524700 
16. AMICALE BOCAGE ELV  524730 
17. AS LE PIN     527744 
18. FC MAY     527765 
19. GRANDE PAROISSE US  527992 
20. CO OTHIS    528460 
21. FC COUBERT     529195 
22. AS BUCEENNE   530262 
23. ES LA FORET    530268 
24. USM VERNEUIL   530281 
25. AS ST MARD    530521 
26. US POMPONNE   531092 
27. FC EMERAINVILLE   531341 
28. ESL ST GERMAIN LAVAL  532128 
29. FC CHEVRY COSSIGNY  533347 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

30. FC PORTUGAIS PLESSIS PLACY 533682 
31. ANTILLAIS ROISSY   535520 
32. REAU SL    544174 
33. MJC PROVINS    544717 
34. FC HERICY VULAINES  546106 
35. FC BRESMONT   546205 
36. FRANCO PORTUGAISE MEAUX 547301 
37. FC MAGNY LE HONGRE  547521 
38. FC CHAMPENOIS MV   547565 
39. CHAMPS FUTSAL   549189 
40. US LAGNY MESSAGERS  549461 
41. AS VARREDDES   549874 
42. CS VILLEROY    550862 
43. CHESSY ACADEMY   551739 
44. PORTUGAISE OURCQ MITRY 551896 
45. ETOILE FUTSAL MELUN  552935 
46. SENGOL 77    553717 
47. CF ISLES LES VILLENOY  554270 
48. FC SIVRY COURTRY   560127 
49. NOISIEL FOOT ACADEMY  560342 
50. AS REBASSIENNE   560600 
51. DAMMARIE CITY   560605 
52. FC CONGISSOIS   560611 
53. LONGUEVILLE SCSLNSB  563706 
54. AS VAL YERRES   564037 
55. FC CHAPELLE RLC   564193 
56. ESPOIRS MELUNAIS   581531 
57. MARLES AC    581678 
58. AVON FUTSAL    581732 
59. US PETIT MORIN   582120 
60. NOISIEL FUTSAL A   582473 
61. FC OISSERY    582617 
62. NUS ORVANNAISE   582619 
63. VARRENNES FC   590521 
64. CHEMINOTS EST PARIS.  609986 
65. F FEMININ ACADEMY   751034 
66. SUPPORTERS PARIS. FC NANTES 840995 
67. GRESSOISE    851005 

 
 
Nombre de clubs ayant un pouvoir invalide : 9 (ces clubs ne seront pas amendés) 

1. ALLIANCE  77 EGS 
2. CESSON 
3. GUIGNES 
4. JOLIOT GROOM’S FUTSAL 
5. MEAUX ADOM 
6. MITRY MORY 
7. NANTEUIL 
8. OZOUER LE VOULGIS 
9. ROISSY FUTSAL 

 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Quorum : 

Clubs Présents : 78/154 : 50.64% 

Voix présentes : 1270/1840 : 69,02% 

 

 

Résultats des votes : 

 

Assemblée Générale Ordinaire  

Approuvez-vous le Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 17 octobre 2020 ? 

1. POUR 100% (1173 voix) 

2. CONTRE 0% (0 voix) 

Approuvez-vous le rapport moral 2020/2021 ? 

 

1. POUR 99.68% (1249 voix) 

2. CONTRE 0.32% (4 voix) 

Approuvez-vous le Rapport Financier, le Bilan et le compte de résultat arrêtés au 30 juin 2021 ? 

 

1. POUR 91.98% (1136 voix) 

2. CONTRE 8.02% (99 voix) 

Approuvez-vous l’affectation du résultat dans la ligne « report à nouveau » ? 

1. POUR 93.46% (1086 voix) 

2. CONTRE 6.54% (76 voix) 

Approuvez-vous le budget prévisionnel 2021/2022 ? 

1. POUR 96.72% (1178 voix) 

2. CONTRE 3.28% (40 voix) 

 

Assemblée Générale Extraordinaire  

 

Dans le cadre de l’organisation d’un Assemblée Générale dématérialisée ? 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Option A : Par exception à l’article 12.3 des présents statuts, le fait de donner pouvoir à un autre club 

est interdit lors d’une AG dématérialisée, mais il reste néanmoins possible au Président du club de 

donner mandat à tout licencié de son club afin qu’il le représente.   

Option B : Lors d’une AG dématérialisée, un seul et unique pouvoir donné à un autre club est autorisé. 

1. Option A :  69.82% (870 voix) 

2. Option B : 30.18% (376 voix) 

 

A l’exception des Statuts et du Règlement Intérieur qui relevent de son ressort exclusif, l’Assemblée 

Générale délègue au Comité Directeur sa compétence pour l’adoption et la modification de tous les 

autres textes et règlements qui régissent les activités du District. 

1. Pour  93.49% (1134 voix) 

2. Contre  6.51% (79 voix) 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

 

 

INFORMATIONS 

PROCÈS VERBAL du mercredi 1er décembre 2021 
 

Le Procès-Verbal des dossiers ci-dessous est à consulter sur FOOTCLUBS 

La Commission rappelle à toutes les personnes sanctionnées par décision de l’arbitre et à toutes 
personnes physiques ou morales faisant l’objet d’un rapport d’un officiel qu’ils peuvent faire valoir leur 
défense en lui adressant, dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre, un rapport écrit et détaillé 
des incidents ou motifs ayant provoqué la sanction ou le rapport.  
Il est également rappelé aux officiels qu’ils doivent adresser un rapport circonstancié sur les incidents 
survenus lors d’une rencontre. 
 

INSTRUCTIONS 
 
Match 24068989 
Briard 1 – Lieusaint 1 
U18 Coupe 77 du 17.10.2021 

 
Match 24069010 
Servon/Chevry 1 – Ponthierry 1 
U18 Coupe 77 du 17.10.2021 

 

AUDITION 
 
Match 23670758 
Longueville/Provins 1 – Lieusaint 1 
U18 D2C du 31.10.2021 

 
REPRISE DE DOSSIERS 

 
Match 23653943 
Nanteuil 1 – Servon 1 
SENIORS D2B du 21.11.2021 
 
Match 23714433 
Alliance 77 1 – Réunionnais Senart 1 
SENIORS D4C du 21.11.2021 
 
Match 23670108 
Gretz Tournan 1 – Bussy 1 
U18 D1 du 21.11.2021 
 
Match 23669892 



                                                                                                                                                                                                                                        

Ozoir 1 – Senart Moissy 2 
U16 D1 du 21.11.2021 
 

CHAMPIONNAT 
 
Match 23653807 
Othis 1 – Trilport 1 
SENIORS D2A du 28.11.2021 
 
Match 23653939 
Lesigny 1 – Lognes 2 
SENIORS D2B du 28.11.2021 

 
Match 23655295 
Hericy Vul. Sam. 1 – Jouy Yvron 1 
SENIORS D3E du 28.11.2021 

 
Match 23661720 
Thorigny 5 – Othis 5 
CDM D1 du 28.11.2021 

 
Match 23706438 
Lagny Mess. 5 – Collégien 5 
CDM D2A du 28.11.2021 
 

Match 23670117 
Dammartin 1 – Quincy 1 
U18 D1 du 28.11.2021 
 
Match 23669899 
Montereau 1 – Briard 1 
U16 D1 du 28.11.2021 
 
Match 23734801 
Plaine France/Claye 3 – Collégien 3 
U16 D3A du 28.11.2021 
 
Match 23737262 
Dammartin 2 – Changis 1 
U14 D4B du 27.11.2021 
 
Critérium Excellence 
Thorigny – Brie Est 
U12 du 20.11.2021 

 
DOSSIERS MIS EN INSTRUCTION 

 
Match 23700801 
Claye Souilly 22 – Le Pin 21 
+45ANS Gpe A du 10.10.2021 
 
Match 23660726 
Thorigny 1 – Claye Souilly 2 
U14 D2A du 09.10.2021 

 
 Match 23655377 

Chatelet en Brie 1 – St Germain Laval 1 



                                                                                                                                                                                                                                        

SENIORS D3F du 24.10.2021 
  
 Match 23706099 

Servon 6 – Maisoncelles 5 
CDM D2B du 24.10.2021 

 
Match 23670092 
Bussy 1 – Lognes 1 
U18 D1 du 26.09.2021 
 
Match 24151529 
Combs 1 – Meaux Adom 1 
U18 Coupe 77 du 14.11.2021 

 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  

 

PROCES-VERBAL du vendredi 2 décembre 2021 
 

Commission restreinte 

Toute décision rendue en première instance est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel 

du District dans les conditions de forme, de délai et de droits prévues à l’article 31 du RSG du 

District. 

 

RAPPEL  

LUTTE CONTRE LA VIOLENCE DANS LE FOOTBALL  
DISPOSITIF D’ALERTE ET DE PREVENTION 
 
En cas de doute ou de menace, vous devez contacter le District 77 de Football, 15 jours et au minimum 
72 heures avant la rencontre, par courriel (secretariat@seineetmarne.fff.fr)  ou par fax à l’aide de la 
fiche de signalement « rencontre à risques ».  
Qu’il y ait déjà eu ou non dépôt de plainte, les organisateurs et dirigeants sportifs ayant été confrontés 

à un problème de violence doivent en informer la cellule de veille et la CDPME, via le secrétariat du 

District 77 de Football en adressant par mail ou télécopie la fiche de « signalement d’incidents ».  

Les fiches « RENCONTRES À RISQUES » et « SIGNALEMENT D’INCIDENTS », sont 
téléchargeables sur le site du District rubrique « DOCUMENTS ». 

 

 
ROLE ET MISSION DU REFERENT PREVENTION SECURITE 
La Commission rappelle que la présence du Référent Prévention Sécurité est indispensable si 

le match est classé sensible.  

Pour les autres rencontres, le club ou le responsable sécurité du club choisit le match où il lui semble 

plus opportun d’être présent.  

Le Référent Prévention Sécurité a également la possibilité de déléguer sa fonction à d’autres 

personnes licenciées du club, si le dit club à plusieurs sites où se déroulent les rencontres. 

 

En vue des matches retours, la Commission demande aux clubs de transmettre leurs 
éventuels dossiers de déclaration de match sensible en respectant le délai minimal de 
15 jours avant la date du match, et ce afin de pouvoir préparer l’organisation de la 
rencontre dans des conditions optimales. 
 
 
 
 
 
 

mailto:secretariat@seineetmarne.fff.fr


                                                                                                                                                                                                                                         

 

 
MATCH 23670124 DAMMARTIN CS 1 - MONTEREAU ASA 1 (U18 D1) du 05.12.2021 à 13h00   
La Commission, 

 
Après étude de la fiche de signalement de match à risque, en date du 01/12/2021, émise par le club 
de MONTEREAU,  
 
Considérant que la C.D.P.M.E. a été informée par les instances du District des graves incidents 
survenus à la fin de la rencontre DAMMARTIN – QUINCY U18 D1 le 28/11/2021, 
 
Considérant qu’à ce jour, la C.D.P.M.E. ne dispose pas totalement des informations et des 
circonstances des incidents qui se sont déroulés à la fin de la rencontre DAMMARTIN – QUINCY U18 
D1 le 28/11/2021, 

 
Considérant dès lors qu’il est difficile de mettre œuvre un dispositif sécuritaire sur la rencontre 
susnommée, sans avoir pris connaissance des faits qui se sont déroulés à la fin de la rencontre 
DAMMARTIN – QUINCY U18 D1 du 28/11/2021, 
 
Après un échange téléphonique avec M. BENALI, Président du club de MONTEREAU, 
 
Après un échange téléphonique avec M. SOJA, Président du club de DAMMARTIN, 
 
Considérant que les deux présidents sont favorables à un report de match, 
 
Considérant qu’il y a lieu de minimiser les risques,  

 
Décide que la rencontre susnommée soit remise à une date ultérieure 
 

 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   

CELLULE COVID 

PROCÈS VERBAL du vendredi 26 novembre 2021 

COMMISSION RESTREINTE 
 
 
Pour rappel : 
 
Concernant les compétitions Départementales, si un match officiel ne peut avoir lieu dans le cadre 
du Protocole COVID alors il n’est également pas possible de le remplacer par un match amical 
soumis à ce même protocole. 
 
 
Match 23670491 
Nandy 1 – Nangis 1 
U16 D2C du 21.11.2021 
Dossier transmis par la Commission de Discipline, 
 
Après avoir pris note des rapports des 2 clubs, 
 
La cellule transmet le dossier à la Commission Statuts & Règlements et effectue un rappel de la mise 
en application du Protocole COVID pour les compétitions Départementales aux 2 clubs. 
 
 
Match 23774954  
Roissy US 1 – Mormant 1 
Seniors Féminines D1 du 20.11.2021 
 
Après avoir pris note de la feuille de match et du rapport de l’arbitre,  
 
Dossier en cours d’examen. 
 
 
Challenge Jour de Coupe U13 à Changis le 27.11.2021  
Le club de Plaine France indique un cas de covid dans l’équipe. 
Suite réception du test positif d’un joueur, l’équipe ne participe pas au tour de Challenge. 
 
 
Challenge Festival Foot U13, Challenge U12 et Jour de Coupe U13 le 27.11.2021 
Le club de Provins indique un cas de covid dans la catégorie suite à un entrainement. 
Suite réception du test positif d’un joueur, les équipes ne participent pas au tour de Challenge. 
 
 
Match 24215748 
Chelles 1 – Varennes 1 
Coupe U15 Féminine à 8 
Le club de Varennes indique un cas de covid dans l’équipe. 
Suite réception du test positif d’une joueuse, le match est reporté. 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Challenge U13 à Lagny 
Le club de Cosmo indique que l’éducateur est cas contact de covid. 
S’agissant d’un encadrant, les rencontres restent maintenues. 
 
 
Match 24179378 
Briard 1 – Pontault Portg 1 
Critérium U10 Excellence du 27.11.2021 
Le club de Pontault Portg indique un cas de covid dans l’équipe. 
Pas de réception du test positif suite à demande, l’équipe est déclarée forfait. 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

Commission Départementale des 

Statuts & Règlements 

 

PROCÈS VERBAL du mardi 30 novembre 2021 
 

Président : Julio MARQUES 

Secrétaire de séance : Patrick STEFFEN 
 
Présents :  Didier ANDRE - Christiane CAU - Pascale GODEFROY - Patrick MOUILLARD - Alain 

PARENT - Christophe LE MINOUX 

Absent excusé :  Patrick GAUDIN  

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique 
(fraude) est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des affaires courantes, dans les 
conditions de forme et de délai prévu dans l’annuaire du District Titre IV Article 31.  
 
 

REPRISE DE DOSSIERS 

 
Match 23669880 
OZOIR 1 – MONTEREAU 1 
U16 D1 DU 24.10.2021 
Évocation de la Commission suite au courriel du club de MONTEREAU sur la participation de M. 
Evan DA COSTA (2546404324) joueur d’OZOIR susceptible d’être suspendu lors de la rencontre 
 
La Commission après lecture des explications du club d’OZOIR 
Considérant que le joueur Evan DA COSTA a été sanctionné d’un match de suspension à compter 
du 18.10.2021 
Considérant qu’entre le 18.10.2021 et le 24.10.2021 l’équipe d’OZOIR 1 n’a disputé aucun match 
Considérant qu’au 24.10.2021 le joueur supra, n’avait pas purgé sa suspension 
Considérant de ce fait qu’il n’était pas qualifié à la date du match, 
Jugeant en premier ressort, dit, 
Match perdu par pénalité (-1 point ; 0 but) à l’équ ipe de OZOIR 1 
Et en attribue le gain, (3 points ; 0 but) à l’équi pe de MONTEREAU 1. 
De plus, elle inflige au joueur, M. Evan DA COSTA, 1 match de suspension supplémentaire à 
compter du 6.12.2021 
- Débit de OZOIR : nombre de joueurs suspendus = 1 X 45 € + 43.50 €, 
- Crédit de MONTEREAU : 43.50 € 
Règlements du District Titre IV article 40.1 

 
Match 23737186 
VILLEPARISIS 3 –GOELLYCOMPANS/MITRY 3 
U14 D4A DU 13.11.2021 
Réserve du club de GOELLY/COMPANS concernant l’arbitre assistant de VILLEPARISIS 
susceptible d’être mineur. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Considérant que le club de VILLEPARISIS n’a pas fourni ses observations. 
Considérant que le nom des arbitres assistants n’apparait pas sur la feuille de match. 
La Commission 
Après en avoir délibéré, décide, 
Résultat acquis sur le terrain confirmé. 
Transmis à la COC pour feuille de match incomplète 
 
Match 24151523 
GRETZ TOURNAN 1 – TORCY VAL MAUBUEE 3 
U18 COUPE 77 DU 14.11.2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
 
Après lecture du rapport de l’arbitre officiel indiquant s’être rendu à GRETZ et n’avoir trouvé 
aucune équipe sur le terrain,  
Après lecture des observations du club de TORCY déclarant être forfait faute de ne pouvoir 
présenter une équipe complète de joueurs, 
 
La Commission après en avoir délibéré dit, 
Match perdu par forfait pour l’équipe de TORCY 3 et  qualifie l’équipe de GRETZ TOURNAN 
1 pour le tour suivant . 
 
Match 23774944  
SENART MOISSY 1 – OZOIR 1  
SENIORS FEMININES D1 du 23.10.2021  
 
Réserves du club d’Ozoir, concernant les difficultés pour contrôler les Pass-Sanitaire des joueuses 
de SENART-MOISSY et la qualification de la joueuse MANOTTE Elisa, titulaire d’une licence U16F  
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier,  
Jugeant en première instance,  
Après en avoir délibéré,  
 
Point 2  : Evocation sur l’utilisation possible d’un PASS sanitaire frauduleux, 
 
Considérant que le PASS sanitaire présentée par Me AISSAOUI Amel ne correspondait pas avec 
l’identité établie sur la FMI, 
Considérant que le club de SENART MOISSY a refusé de la retirer de la feuille de match, 
Considérant l’article du Comex en date du 20.08.2021 : une évocation est exceptionnellement 
possible dans le cadre d’un joueur qui aurait participé à la rencontre en présentant un PASS 
sanitaire frauduleux, 
Considérant que le club de SENART MOISSY a déjà match perdu par pénalité sur un autre point, 
Considérant l’attitude de M. LAZREG Mohamed, délégué au match, avant la rencontre, 
 
La Commission transmet le dossier à la Commission d e Discipline. 

 

CHAMPIONNAT 
 
Match 23655290 
BOIS le ROI 1 – MORET VENEUX SAB. 2 
SENIORS D3E du 21.11.2021 
 
Réclamation du club de MORET VENEUX SAB. sur la qualification et/ou la participation du joueur 
Joel REIS (licence 2545579632) de BOIS LE ROI au motif suivant : joueur susceptible d’être 
suspendu un match ferme à compter du 01.11.2021. 
 
La Commission informe le club de BOIS le ROI de cette évocation et lui demande de faire 
parvenir ses observations éventuelles pour le Mardi 07/12/2021 à 12 heures au plus tard. 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 
Match 23703888 
LÉSIGNY 12 – MORMANT 11 
VETERANS D4B du 21.11.2021 
 
Réclamation du club de Mormant sur la qualification et la participation de la totalité de l’équipe de 
Lésigny au motif suivant : ces joueurs sont susceptibles d’avoir participé à la dernière rencontre 
de l’équipe supérieure (ou des équipes supérieures) du club cette dernière (ou ces équipes) ne 
jouant pas le jour de la rencontre en rubrique. 
Pris connaissance de la réclamation confirmée, pour la dire recevable en la forme, 
Après étude des pièces versées au dossier, 
Considérant que les équipes CDM ne sont pas considérées comme des équipes supérieures ou 
inférieures par rapport aux équipes seniors vétérans 
Jugeant en première instance, 
 
Dit la réclamation recevable mais non fondée et con firme le résultat acquis sur le terrain. 

 
Règlements District Titre II Article 7.8 - FFF Titre III 167.2 
- Débit de MORMANT : 43,50 € 
 
 
 

DOSSIERS TRANSMIS PAR LA CELLULE COVID 

 
Match 23661369 
MORMANT 1 – PAYS CRECOIS 1 
U14 D2B du 13.11.2021 
 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
Notamment de la FMI 
 
Considérant que la rencontre ne s’est pas déroulée, l’équipe de MORMANT 1 ne pouvant présenter 
que 6 PASS sanitaire 
 
La Commission dit match perdu par forfait à l’équip e de MORMANT (- 1 point ; 0 but) et 
attribue le gain du match à l’équipe de PAYS  CRECO IS 1 (3 points ; 0 but) 
 
Match 23661333 
BUSSY 3 – COMBS 2 
U14 D3B du 13.11.2021 
 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
 
Considérant que l’équipe de COMBS 3 n’a pas présenté les PASS sanitaire de tous ses joueurs 
Considérant de ce fait que l’arbitre n’a pas fait jouer le rencontre, 
 
La Commission dit match perdu par forfait à l’équip e de COMBS 2 (- 1 point ; 0 but) pour en 
attribuer le gain à l’équipe de BUSSY 3 (3 points ;  0 but) 
 

 
 
 
 

TERRAINS IMPRATICABLES 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Match N°23735596 
VAL DE France/ESBLY 2 – LAGNY MESSAGERS 1 
U16 D3C du 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
Notamment de la FMI 
 
Considérant que l’arbitre a jugé de l’impraticabilité du terrain,  
Considérant que, de ce fait, le match n’a pas eu lieu.  
 
Après en avoir délibéré, 
Dit match à jouer, la rencontre est reportée à une date ultérieure 
Transmet le dossier à la COC . 
Règlements généraux Titre III Article 20.5 
 
 
Match N°24035253 
BOIS LE ROI 1 – DAMMARIE CITY 1 
U18 D3B du 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
Notamment de la FMI 
 
Considérant que l’arbitre a jugé de l’impraticabilité du terrain,  
Considérant que, de ce fait, le match n’a pas eu lieu.  
 
Après en avoir délibéré, 
Dit match à jouer, la rencontre est reportée à une date ultérieure. 
Transmet le dossier à la COC. 
Règlements généraux Titre III Article 20.5 
 
 
Match23735791 
VARENNES 1 – CESSON 2 
U16 D3F DU 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
 
Considérant que le club de VARENNES a informé le 27.11.2021 à 11h20, le DISTRICT ainsi que 
le club de CESSON du report de la rencontre en raison de l’impraticabilité des installations de 
VARENNES pour la rencontre en référence, le match étant programmé le 28.11.2021, 
 
Considérant que le club de CESSON a confirmé l’information et a donné son accord pour le report, 
 
Dit match à jouer, la rencontre est reportée à une date ultérieure. 
Transmet le dossier à la COC. 
Règlements généraux Titre III Article 20.5 
 

FERMETURES HORS DELAIS 

 
Match 23703797 
BRIE NORD 11 – BRIE DES MORINS 11 
VETERANS D4A DU 21/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  
Considérant que le club de BRIE NORD a transmis l’arrêté municipal de fermeture de la commune 
de ST SOUPPLETS par messagerie, au DISTRICT ainsi qu’au club de BRIE DES MORINS, le 
19.11.2021 à 17h49, le match étant programmé le 21.11.2021, 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC 
 
Match 23714249 
F.C.C.N. 1 – MOUSSY NEUF 1 
SENIORS D4A DU 21/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  
Considérant que le club F.C.C.N. a transmis l’arrêté municipal de fermeture de la commune de 
CHAUCONIN NEUFMONTIERS par messagerie, au DISTRICT ainsi qu’au club de MOUSSY 
NEUF, le 19.11.2021 à 23h21, le match étant programmé le 21.11.2021, 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC 
 
Match 24035125 
VAL DE L’YERRES 1 – MEAUX ACADEMY CS 2 
U18 D3A DU 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  
Considérant que le club de VAL DE L’YERRES a transmis l’arrêté municipal de fermeture de la 
commune de ROZAY EN BRIE par messagerie, au DISTRICT ainsi qu’au club de MEAUX CS 
ACADEMY , le 26.11.2021 à 16h49, le match étant programmé le 28.11.2021, 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC 
 
Match 23703786 
BRIE NORD 11 – ANNET 12 
VETERANS D4A DU 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  
 
Considérant que la Municipalité de MONTHYON a transmis l’arrêté municipal de fermeture, par 
messagerie, au DISTRICT le 26.11.2021 à 16h41, le match étant programmé le 28.11.2021, 
 
Considérant que le club de BRIE NORD a transmis l’arrêté municipal de fermeture de la commune 
de MONTHYON par messagerie, au club de ANNET ainsi qu’au DISTRICT, le 26.11.2021 à 17h35, 
le match étant programmé le 28.11.2021, 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC 
 
Match 23654936 
BRIE NORD 1 – OTHIS 2 
SENIORS D3A DU 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Considérant que le club de BRIE NORD a transmis l’arrêté municipal de fermeture de la commune 
de ST SOUPPLETS par messagerie, au DISTRICT ainsi qu’au club de OTHIS, le 26.11.2021 à 
17h41, le match étant programmé le 28.11.2021, 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC 
 
Match 23700807 
BRIE NORD 21 – CLAYE SOUILLY 22 
+45 ANS Groupe A DU 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  
 
Considérant que le club de BRIE NORD a transmis l’arrêté municipal de fermeture de la commune 
de ST SOUPPLETS par messagerie, au DISTRICT ainsi qu’au club de CLAYE SOUILLY le 
26.11.2021 à 17h41, le match étant programmé le 28.11.2021, 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC 
 
Match 23654068 
OL. LOING 1 – BAGNEAUX NEM. 1 
SENIORS D2C DU 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  
Considérant que le club de OL. LOING  a transmis l’arrêté municipal de fermeture de la commune 
de BOURRON-MARLOTTE par messagerie, au DISTRICT ainsi qu’au club de BAGNEAUX 
NEMOURS, le 26.11.2021 à 21h26, le match étant programmé le 28.11.2021, 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC 
 
Match 23700604 
CRISENOY 5 – HERICY 5 
CDM D2C DU 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  
Considérant que le club de CRISENOY US a transmis l’arrêté municipal de fermeture de la 
commune de CRISENOY par messagerie, au DISTRICT ainsi qu’au club de HERICY, le 
27.11.2021 à 09h31, le match étant programmé le 28.11.2021, 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC 
 
Match 23735793 
BAGNEAUX NEM. 2 – BOISSISE PRINGY 1 
U16 D3F DU 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Considérant que le club de BAGNEAUX NEMOURS a informé le 27.11.2021 à 10h20, le 
DISTRICT ainsi que le club de BOISSISE PRINGY de l’impraticabilité des installations de ST 
PIERRE LES NEMOURS pour la rencontre en référence, le match étant programmé le 28.11.2021, 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC  
 
Match 23714529 
BAGNEAUX NEM. 2 – LONGUEVILLE/PROVINS 2 
SENIORS D4F DU 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  
Considérant que le club de BAGNEAUX NEMOURS a informé le 27.11.2021 à 10h20, le 
DISTRICT ainsi que le club de LONGUEVILLE/PROVINS  de l’impraticabilité des installations de 
ST PIERRE LES NEMOURS pour la rencontre en référence, le match étant programmé le 
28.11.2021, 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC 
 
Match 23701336 
BAGNEAUX NEM. 21 – PAYS BIERES 22 
SENIORS D3D DU 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  
Considérant que le club de BAGNEAUX NEMOURS a transmis l’arrêté municipal de fermeture de 
la commune de BAGNEAUX S/ LOING, par messagerie, au DISTRICT ainsi qu’aux clubs de PAYS 
BIERES de le 27.11.2021 à 10h32, le match étant programmé le 28.11.2021, 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC 
 
Match 24035254 
BAGNEAUX NEM. 1 – MORET-VENEUX 1 
U18 D3B DU 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  
Considérant que le club de BAGNEAUX NEMOURS a transmis l’arrêté municipal de fermeture de 
la commune de BAGNEAUX S/ LOING, par messagerie, au DISTRICT ainsi qu’au club de MORET-
VENEUX le 27.11.2021 à 10h32, le match étant programmé le 28.11.2021, 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC 
 
Match 23655206 
MORMANT 1 – LESIGNY 2 
SENIORS D3D DU 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Considérant que la Municipalité de MORMANT a transmis l’arrêté municipal de fermeture, par 
messagerie, au DISTRICT le 27.11.2021 à 10h45, le match étant programmé le 28.11.2021, 
Considérant que le club de MORMANT FC a transmis au club de LESIGNY ainsi qu’au District la 
copie de l’arrêté de fermeture par messagerie officielle le 27.11.2021 à 11h41, 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC 
 
Match 23735661 
FC GUIGNES 1 – LONGUEVILLE/PROVINS 2 
U16 D3E DU 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  
Considérant que la Municipalité de GUIGNES a transmis l’arrêté municipal de fermeture, par 
messagerie, au DISTRICT le 27.11.2021 à 10h48, le match étant programmé le 28.11.2021, 
Considérant que le club de FC GUIGNES a transmis au club de LONGUEVILLE/PROVINS  ainsi 
qu’au District la copie de l’arrêté de fermeture par messagerie officielle le 27.11.2021 à 15h52, 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC 
 
Match 23655384 
GATINAIS 1 – ST GERMAIN LAVAL 1 
SENIORS D3F DU 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  
Considérant que le club de GATINAIS a transmis l’arrêté municipal de fermeture de la commune 
de MONDREVILLE par messagerie, au DISTRICT ainsi qu’au club de ST GERMAIN le 27.11.2021 
à 15h21 le match étant programmé le 28.11.2021, 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC 
 
Match 23701338 
ST GERMAIN LAVAL 21 – BOISSISE PRINGY 21 
+45 ANS Groupe G DU 28/11/2021 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  
 
Considérant que le club de ST GERMAIN LAVAL a transmis l’arrêté municipal de fermeture de la 
commune de ST GERMAIN LAVAL par messagerie, au DISTRICT ainsi qu’au club de BOISSISE 
PRINGY le 27.11.2021 à 19h03, le match étant programmé le 28.11.2021, 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 

 
La Commission dit match à jouer et transmet le doss ier à la COC 
 
 

TOURNOIS 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

MAROLLES 
Tournoi en Salle U8/U9 du 08.01.2022 Tournoi accordé 
Tournoi en Salle U10/U11 du 09.01.2022 Tournoi accordé 
 
MELUN 
Tournoi en Salle U9 du 26.02.2022 Tournoi accordé 
Tournoi en Salle U11 du 26.02.2022 Tournoi accordé 
Tournoi en Salle U10 du 27.02.2022 Tournoi accordé 
Tournoi en Salle U12 du 27.02.2022 Tournoi accordé 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

  

PROCÈS VERBAL du mardi 30 Novembre 2021 

 

 

Président de séance : M. André ANTONINI 

Secrétaire de séance : M. Jean-Marie GENTILS 

Présents : M. Jean Yves VISSUZAINE, Jean-Paul PEYRIN (CD) 

Excusée : Mme Monique MACHO, M. Jean-Claude OFFREDI 

La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est 
susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans les conditions 
de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
L'exécution provisoire des sanctions fermes prises ci-dessous par la commission sont immédiatement 
applicables. 
 
* Contrôle des feuilles de matchs  
* Enregistrement et mise à jour des saisies internet. 
* Enregistrement et mise à jour des forfaits. 
* Rappel des feuilles de match non encore parvenues ce jour au District. 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 
La Commission réclame pour la 1ère fois les feuilles de match suivantes : 
 
 
CRITERIUM U15 à 8 du 21/11/2021 
- Match N° 24111329 – Bucceenne 5 – Mouroux 5 (Poule A) 
- Match N° 24111330 -  Esbly 5 – Ferté S/J 5 (Poule A) 
- Match N° 24111332 -  Breuilloise 5 – Quincy 5 (Poule A) 
- Match N° 24163745 – Jouy Yvron 5 – Varennes 5 (Poule B) 
- Match N° 24163748 -  Servon/Chevry 5 – Héricy Vulaines 5 (Poule B) 

 
 

COUPE  U15 FEMININ à 8 du 21/11/2021 
- Match N° 24215745 – Mitry Mory 1 – Val d’Europe 1 
- Match N° 24215748 -  Chelles 1 – Varennes 1 
- Match N° 24215749 -  Sénart Moissy 1 – Montereau 1 
 
SENIORS FEMININES D1 du 27/11/2020 
- Match N° 23774958 – Val de France 1 – Efpf 1 

 
 

FEUILLES FOOT ANIMATION MANQUANTES 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
La commission rappelle que les feuilles de matchs doivent être remplies complètement 
avec les noms-prénoms-numéro licence de chaque joueur. 
 
Les feuilles de plateaux et de matchs doivent être remplies complètement et renvoyées 
avec les feuilles de chaque équipe avant le mardi au DISTRICT à MELUN. 
 
Les clubs doivent impérativement respecter les horaires et prévenir éventuellement de 
leur forfait le club organisateur dès le vendredi. 
 
La commission informe les clubs qu’à partir du 13/11, toutes les amendes sont 
appliquées. 

 
 
CRITERIUM U11 ESPOIR du 20/11/2021 
Secteurs 1 à 4 
- Match 24181243 -  Dammartin Cs 2 – Quincy Voisins 2 (Poule A) 
- Match 24182068 – Dammartin Cs 12 – Quincy Voisins 12 (Poule B) 
- Match 24182555 – Val d’Europe 4 – Chelles 3 (Poule J) 
- Match 24182741 -  Lagny Messagers 1 – Noisiel Foot Academ 1 (Poule M) 
- Match 24182742 -  Collégien As 1 – Champs Fc 1 (Poule M) 
- Match 24182803 -  Lagny Messagers 2 – Noisiel Foot Ac adem 2 (Poule N) 
- Match 24182867 -  Chelles As 12 – Vaires 12 (Poule O) 
- Match 24182988 -  Pommeuse Fare 1 – A.S.R.1 (Poule Q) 
- Match 24183201 -  Lagny Messagers 3 – Noisiel Foot Academ 11 (Poule T) 
- Match 24183264 -  Lagny Messsagers 11 – Noisiel Foot Academ 12 (Poule U) 

 
Secteurs 5 à 8 
- Match 24182712 -  Fc Guignes 2 – Chevry Cossigny Fc 1 (Poule LL) 
- Match 24182775 – Champenois MV 1 – Chatelet en Brie 1 (Poule MM) 
 
CRITERIUM U13 ESPOIR du 20/11/2021 
Secteurs 1 à 4 
- Match 24181277 -  Brie Nord 1 – Changis 1 (Poule A) 
- Match 24181308 -  Brie Nord 2 – Changis 2 (Poule B) 
- Match 24181401 -  Noisiel Foot Academy 1 – Lagny Messagers 1 (Poule E) 
- Match 24181433 -  Noisiel Foot Academy 2 – Lagny Messagers 2 (Poule F) 
- Match 24181465 -  Magny 1 – Ferrières 1 -Poule G) 
- Match 24181495 -  Magny 11 – Ferrières 11 (Poule H) 
- Match 24181524 -  Noisiel Foot Academy 11 – Val d’Europe 13 (Poule I) 
- Match 24181526 -  Villeparis 12 – U.S Tpvmf 13 (Poule I) 
- Match 24181554 -  Chelles 13 – Val d’Europe 14 (Poule J) 
- Match 24181556 -  Villeparisis 13 – US Tpvmf 14 (Poule J) 
- Match 24181589 -  Esbly 1 – Annet 1 (Poule K) 
- Match 24181616  - COULOMMIERS – BUCCEENNE (poule L) : manque résultat 
-  
Secteurs 5 à 8 
- Match 24181646 – Val de l’Yerres 1 – Vaux la Rochette 1 (Poule M) 
- Match 24181676 -  Val de l’Yerres 2 – Vaux la Rochette 2 (Poule N) 
- Match 24181736 -  Mormant 1 – Fontenay 1 (Poule P) 
- Match 24181795 -  La Forêt 1 – Montereau 3 (Poule R) 
 
 
 
 U9 AMBITION du 20/11/2021 
- Match 23906087 – Sénart Moissy 21 – Briard SC 21 (Poule A) 
- Match 23906327 -  Sénart Moissy 22 -  Briard SC 22 (Poule B) 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
 
 
U11 AMBITION du 20/11/2021 
- Match 23902348 – Sénart Moissy 1 – Briard SC 1 

 
U9 EXCELLENCE du 20/11/2021 
- Match 24179648 – Pontault Com. Port. 21 – Torcy 23 (Poule A) 
- Match 24179619 -  Emerainville 21 – Champs S/Marne 21 (Poule A) 
- Match 24179648 -  Brie Est 21 – Quincy Voisins 21 (Poule B) 
- Match 24179679 -  Val de France 21 – Lognes 21 (Poule C) 
- Match 24179708 -  St Pathus 21 – Chelles 21 (Poule D) 
- Match 24179710 -  Claye Souilly 21 – Mitry Mory 21 (Poule D) 
- Match 24179738 -  Pontault Comb. Port. 22 – Torcy 24 (Poule E) 
- Match 24179739 – Emerainville 22 – Champs S/Marne 22 (Poule E) 
- Match 24179768 – Brie Est 22 – Quincy Voisins 22 (Poule F) 
- Match 24179798 – Bussy 22 – St Thibault 22 (Poule G) 
- Match 24179799 -  Val de France 22 – Lognes 22 (Poule G) 
- Match 24179830 -  Claye Souilly 22 – Mitry Mory 22 (Poule H) 
- Match 24179889 -  Lieusaint 21 – Savigny le temple 21 (Poule J) 
- Match 24179979 -  Lieusaint 22 – Savigny le temple 22 (Poule N) 
 
U10 EXCELLENCE du 20/11/2021 
- Match 24179407 – Pontault Com. Port. 11 – Vaires 11 (Poule A) 
- Match 24179435 -  Claye Souilly 11 – Bussy 11 (Poule B) 
- Match 24179465 -  Val d’Europe 12 – Champs 11 (Poule C) 

 
U11 EXCELLENCE du 20/11/2021 
- Match 24179286 – Brie Est 1 – Villeparisis 2 (Poule D) 
- Match 24179376 -  Pontault Comb. Port. 1 – Ozoir 1 (Poule G) 

 
U12 EXCELLENCE du 20/11/2021 
- Match 24179016 – Mitry Mory 11 – St Thibault 11 (Poule B) 
- Match 24179017 -  Villeparisis 11 – St Pathus 11 (Poule B) 
- Match 24179046 -  Vaires 12 – Trilport 11 (Poule C) 
- Match 24179047 -  Thorigny 11 – Brie Est 11 (Poule C) 
- Match 24179076 -  Dammartin 11 – Meaux Académy 12 (Poule D) 

 
CRITERUM U13 à 11 du 2011/2021 
- Match 24054153 – Sénart Moissy 21 – Meaux Académy 21 
- Match 24054156 -  Fontainebleau 21 – Roissy 21 
- Match 24054156 -  Gretz Tournan 21 – Pontault Ums 21 
- Match 24054158 -  Cesson Vsd 21 – Vaires 21 

 
 

CRITERUM U13 EXCELLENCE du 13/11/2021 
- Match 23961687 – Dammartin 1 – Villeparisis 1 (Poule C) 

 
CRITERUM FEMININS SENIORS à 8 du 20/11/2021 
- Match 24183794 – FC Cosmo 77 1 – Elscslsb 1 

 
CRITERUM FEMININS U18 à 8 du 20/11/2021 
- Match 24183864 – Villeparisis 1 – Quincy Voisins 1 (Poule A) 

 
CRITERUM FEMININS U15 à 8 du 21/11/2021 
- Match 24184603 – Val de France 1 – Chelles 1 (Poule B) 
- Match 24184669 -  Nandy/Savigny 1 – Ozoir 77 1 (Poule C) 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
CRITERUM FEMININS U13 à 8 du 20/11/2021 
- Match 24183950 – Dammartin 1 – Val d’Europe 1 (Poule A) 
- Match 24183952 -  Villeparisis 1 -  Claye Souilly 1 (Poule A) 
- Match 24184284 -  Villeparisis 2 – Chelles 1 (Poule B) 
- Match 24184386 -  Briard SC 1 – Nandy/Savigny 1 (Poule D) 
- Match 24184350 – Ozoir- TORCY  (poule C)  manque résultat 

 
CRITERUM FEMININS U11 à 8 du 20/11/2021 
- Match 24184112 – Nandy/Savigny/Cesson 2 – Lognes 1 (Poule B) 
- Match 24184114 – FFA 77 1 – Val de France 1 (Poule B) 
- Match 24184165 – Sénart Moissy 1 – Nandy Savigny 1 (Poule C) 

 
FESTIFOOT U8/U9 du 20/11/2021 
Secteurs 1 à 4 
- A DAMMARTIN 
- A CHELLES 
- A CLAYE SOUILLY 
- A VILLE PARISIS 
- A BUSSY 
- A CHAMPS 
- A PONTAULT PORTUGAIS 
- A NOISIEL  
Secteurs 5 à 8 
- A SAVIGNY 
- A ST GERMAIN LAVAL 
 
FESTIFOOT U6/U7 du 20/11/2021 
Secteurs 5 à 8 
- A VAL DE L’YERRES 
- A MORMANT 
- A MAROLLES 
- A ST GERMAIN LAVAL 

 
 

La Commission réclame pour la 2ème fois et dernière fois avant sanction les feuilles de 
match suivantes : 
 
CRITERIUM U15 à 8 du 14/11/2021 
- Match N°24111315 – BREUILLISE 5 / VILLENOY 5 (Poule A) 

 
 
CRITERIUM 55 ANS Poule B du 21/11/2020 
- Match N° 23734205 – DAMMARTIN CS 31 – PIN VILLEVAUDE 31 

 
 

CRITERIUM 55 ANS Poule D du 21/11/2020 
- Match N° 23734388 – FONTENAY TRESIGNY 31 – SERVON 31 
 
CRITERIUM U11 ESPOIR du 13/11/2021 
Secteurs 1 à 4 
- Match 24182135 – Frat.Esbly Foot 11 – Plaine France 1 (Poule C) 
- Match 24182195 – Frat.Esbly Foot 12 – Plaine France 2 (Poulen D) 
- Match 24182500 – Chelles 2 – FC Cosmo 77 1 (Poule I) 
- Match 24182502 – Magny le Hongre Fc 1 – Breuilloise As 1 (Poule I) 
- Match 24182563 – Magny le Hongre Fc 2 – Breuilloise As 2 (Poule J) 
- Match 25182686 – Champs S/Marne As 2 – Torcy P.V.M Us 3 (Poule L) 
- Match 24182747 – Noisiel Foot Academy 1 – Ferrieres 1 (Poule M) 



                                                                                                                                                                                                                                        

- Match 24182809 – Noisiel Foot Acalemy 2 – Ferrieres 2 (Poule N) 
- Match 24182872 – Magny le Hongre Fc 11 – Val d’Europe 13 (Poule O) 
- Match 24182933 – Magny le Hongre 12 – Val d’Europe 14 (Poule P) 
- Match 24183207 – Noisiel Foot Academy 11 – St Thibault 2 (Poule T) 
- Match 24183270 - Noisiel Foot Academy 12 – St Thibault 12 (Poule U) 
- Match 24183272 – Thorigny 12 – Claye Souilly 12 (Poule U) 

 
Secteurs 5 à 8 
- Match 24182284 – Bois le Roi FC 1 – Avonnaise Us Foot 1 (Poule EE) 
- Match 24182346 -  Bois le Roi FC 2 – Avonnaise Us Foot 2 (Poule FF) 
- Match 24182408 – Bresmont Fc 1 – Jouy Yvron Es 1 (Poule GG) 
- Match 24182469 – Sénart Moissy 3 – Ponthierry 3 (Poule HH) 
- Match 24182653 – As Bombon 1 – Servon 1 (Poule KK) 
- Match 24183100 – Pontault Com. Ums 13 – Ozoir Fc 77 13 (Poule RR) 
- Match 24183162 – Cesson Vsd Es 12 – Vaux la Rochette 11 (Poule SS) 

 
 
CRITERIUM U13 ESPOIR du 13/11/2021 
Secteurs 1 à 4 
- Match 24181501 – Ferrière Brie 11 – Bussy 13 (Poule H) 
- Match 24181531 – Chelles 12 – Noisiel Foot Académy (Poule I) 
 
Secteurs 5 à 8 
- Match 24181740 -  Boissise Pringy 1 – Mormant 1 (Poule P) 
- Match 24181800 – Héricy Vul. Sam 1 – Gatinais Val Loing 2 (Poule R) 
- Match 24181831 – Champenois MV 1 – Esp, Provins-Sourdun 1 (Poule S) 
- Match 24181921 – Fontenay 11 – Pontault Ums 13 (Poule V) 
- Match 24182014 -  Briard SC 12 – Le Mée 12 (Poule Y) 
- Match 24182044 -  Briard SC 13 – Le Mée 13 (Poule Z) 

 
 
U9 AMBITION du 13/11/2021 
- Match 23906083 – Briard Sc 21 – Roissy 21 (Poule A) 
- Match 23906323 -  Briard Sc 22– Roissy 22 (Poule B) 
 
 
U10 AMBITION du 13/11/2021 
- Match 23906083 – Briard Sc 11 – Roissy 11 
- Match 23905608 – Meaux Académy SC 11 – Us Tpvmf 11 
 
U11 AMBITION du 13/11/2021 
- Match 23902344 – Briard Sc 1 – Roissy 1 
 
U9 EXCELLENCE du 13/11/2021 
- Match 24179646 – Quincy Voisins 21 – Dammartin 21 (Poule B) 
- Match 24179706 – Chelles 21 – Villeparisis 23 (Poule D) 
- Match 24179707 – Claye Souilly 21 – Courtry 21 (Poule D) 
- Match 24179766 – Quincy Voisins 22 – Dammartin Cs 22 (Poule F) 
- Match 24179826 – Chelles 22 – Villeparisis 24 (Poule H) 
- Match 24179827 – Claye Souilly 22 – Courtry 22 (Poule H) 
- Match 24179947 – Ozoir 22 – Lésigny 22 (Poule M) 
- Match 24179977 – Mormant 22 – Lieusaint 22 (Poule N) 
 
 
U10 EXCELLENCE du 13/11/2021 
- Match 24179442 – Val de France 11 – Claye Souilly 11 (Poule B) 
- Match 24179591 – Briard Sc 12 – Roissy 12 (Poule G) 
- Match 24179592 – Sénart Moissy 12 – Lieusaint 11 (Poule G) 



                                                                                                                                                                                                                                        

- Match 24179593 – Emerainville 11 – Lésigny 11 (Poule G) 
 

U11 EXCELLENCE du 13/11/2021 
- Match 24179261 – Champs S/Marne 1 – Trilport 1 (Poule C) 
- Match 24179262 – Thorigny 1 – Courtry 1 (Poule C) 
- Match 24179263 – Dammartin 1 – Lognes 1 (Poule C) 
- Match 24179352 – Sénart Moissy 2 – Pontault Com. Ums 1 (Poule F) 
- Match 24179381 – Briard SC 2 – Roissy 2 (Poule G) 
- Match 24179383 -  Emerainville 1 – Pontault Com. Port. 1 (Poule G) 

 
U12  EXCELLENCE du 13/11/2021 
- Match 24179021 – Chelles 11 – Villeparisis 11 (Poule B) 
- Match 24179053 – Brie Est 11 – Vaires 12 (Poule C) 
- Match 24179083 – Claye Souilly 12 – Dammartin 11 (Poule D) 
- Match 24179111 – Cesson Vsd 11 – Pontault Ums 12 (Poule E) 
- Match 24179172 – Lieusaint 11 – Gretz Touran 11 (Poule G) 
- Match 24179173 – Emerainville 11 – Ozoir Fc 11 (Poule G) 
 
CRITERUM U13 à 11 du 13/11/2021 
- Match 24054149 – Savigny le Temple 21 – Fontainebleau 21 

 
 
 

CRITERUM FEMININS U18 à 8 du 13/11/2021 
- Match 24183857 – Chelles 1 – Villeparisis 1 (Poule A) 

 
CRITERUM FEMININS U15 à 8 du 14/11/2021 
- Match 24184601 – Val d’Europe 1 – Val de France  1 (Poule B) 
- Match 24184666 – Roissy en Brie 1 – Nandy Savigny 1 (Poule C) 
- Match 24184801 – Efpf 1 – Vaux la Rochette 1 (Poule D) 

 
 

CRITERUM FEMININS U11 à 8 du 13/11/2021 
- Match 24184118 – Lognes 1 – FFA 771  (Poule B) 
- Match 24184165 – Sénart Moissy 1 – Nandy Savigny 1 (Poule C) 

  
FESTIFOOT U8/U9 du 13/11/2021 
Secteurs 1 à 4 
- A COUTRY 
- A MAGNY 
- A COLLEGIEN 
- A VAL DE France 
Secteurs 5 à 8 
- A HERICY VULAINES 
- A MONTERAU 
- A MARLES 
- A DAMMARIE 

 
FESTIFOOT U6/U7 du 13/11/2021 
Secteurs 1 à 4 
- A DAMMARTIN 
- A CHELLES 
- A CLAYE SOUILLY 
- A THORIGNY 
- A VAIRES 
- A VAL D’EUROPE 
- A LOGNES 
Secteurs 5 à 8 



                                                                                                                                                                                                                                        

- A PONTAULT COMBAULT 
- A MOISSY 
- A MONTEREAU 

 
SUIVI FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (FMI) 
En cas de problème avec la FMI, les clubs et les arbitres doivent faire parvenir un rapport au District 
indiquant le problème rencontré dans les 48 heures suivant la rencontre. 
NOTE : nous demandons aux clubs de bien vouloir être précis dans les explications de non-
fonctionnement de la tablette afin que les problèmes rencontrés puissent être étudiés et corrigés. 
 
 
Match 23769587 – Lieusaint 1 – Espoirs Melunais 1 – FUTSAL D1 du 27/11/2021 
Lecture du  rapport de l’arbitre. 
Pris note. 
 
 
 

FORFAITS 
 

Match 23774957  – Sénart Moissy 1 – Montereau 1 – SENIOR FEMININES D1 du 
27/11/2021 
Lecture du rapport de l’arbitre 
L’équipe de MONTEREAU 1 ne s’est pas présentée 

      *3ème forfait entraînant le forfait général de l’équipe 1 de MONTEREAU 
 

Match 23961690  – Chelles 1 – Villeparisis 1 – U13 ECELLENCE   Poule C du 04/12/2021 
Lecture du Courriel du club de CHELLES AS avisant du forfait de son équipe pour le match 
cité en rubrique 

      *Forfait avisé 

 
Match 24184161  – le Mée 1 – Val de l’Yerres 1 – Critérium Féminin U11 à 8 Poule C du 
27/11/2021 
Lecture du Courriel du club de VAL DE L’YERRES avisant du forfait de son équipe pour le 
match cité en rubrique 

      *Forfait avisé 
 

Match 24182343  – Bois le Roi 2 – Champenois mv 2  – Critérium U11 Espoir Poule FF 
du  27/11/2021 
Lecture du Courriel du club de CHAMPENOIS MV avisant du forfait de son équipe pour le 
match cité en rubrique 

      *Forfait avisé 
 
Match 24717378 – Briard Sc 2 – Port. Pontault Combault 1  – U11 EXCELLENCE Poule G 
du 27/11/2021 
Lecture du Courriel du club des PORTUGAIS DE PONTAULT COMBAULT avisant du forfait 
de son équipe pour le match cité en rubrique 

      *Forfait avisé 
 
 
FESTIFOOT U6/U7 du 27/11/20/21 
A OZOIR 
Lecture du courrier du club de NANDY FC avisant du forfait pour le plateau en rubrique. 

      *Forfait avisé 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
HORAIRES SPECIAUX 

 
Le District rappelle aux clubs qu’en application de l’article 10 du R.S.G. du District. Tous les matchs de la 
dernière journée dans toutes les catégories doivent se dérouler le même jour et à l’heure officielle. En 
conséquence, toutes les dérogations horaires accordées ci-dessous ne sont pas valables pour tous les matchs 
de la dernière journée pour toutes les catégories (les deux dernières journées en Seniors).  
 
 
CHESSY ACADEMY  (551739) *FUTSAL D1 – 17 H 45 à partir du 1er janvier 2022 (Gymnase du Bicheret à Chessy. 
accordé 
 

 
REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES - TERRAINS 

 
CHAMPIONNATS / COUPES 

 
 

 
Week-end du 27 et 28 Novembre 2021 

 
Match 23775080 – Mitry Mory 1 – Thorigny 1 – SENIOR FEMININES D2 du 27/11/2021 
Suite à des différents cas Covid, cette rencontre est reportée au 15 janvier 2021 à 15 H 30 
 *Accord des 2 clubs et de la commission 
 
 
Match 24215747 – Bagneaux Nsp 1 – Nandy/Savigny 1 – COUPE U15 FEMININE du 
28/11/2021 
Suite à l’arrêté Municipal de la Mairie de Bagneaux sur Loing, cette rencontre est reportée au 
18 décembre 2021 
 
Match 24163750  – Varennes 5 – Pontault Usm 5 – Critérium U15 à 8 du 28/11/2021 
Lecture du Courriel du club de VARENNES demandant le report de la rencontre à une date 
ultérieure suite aux conditions climatiques 

      * Accord des 2 clubs et de la commission 
 

 
Match 24181247 – Brie Nord 1 – Pays Crecois 2 – CRITERIUM U11 ESPOIR Poule A du 
27/11/2021 
Suite à l’arrêté municipal de la Marie de ST SOUPPLETS, cette rencontre est reportée à une 
date ultérieure 
 *Accord de la commission 
 
Match 24182072– Brie Nord 11 – Pays Crecois 12 – CRITERIUM U11 ESPOIR Poule B du 
27/11/2021 
Suite à l’arrêté municipal de la Marie de ST SOUPPLETS, cette rencontre est reportée à une 
date ultérieure 
 *Accord de la commission 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 24179622 – Champs S/Marne 21 – Vaires 21 – U9 EXCELLENCE Poule A du 
27/11/2021 
Suite à des différents cas Covid, cette rencontre est reportée à une date ultérieure 
 *Accord des 2 clubs et de la commission 
 

  
Match 24179742 – Champs S/Marne 22 – Vaires 22 – U9 EXCELLENCE Poule E du 
27/11/2021 
Suite à des différents cas Covid, cette rencontre est reportée à une date ultérieure 
 *Accord des 2 clubs et de la commission 
 
 
Match 24179409 – Vaires 11 – Ozoir 11 – U10 EXCELLENCE Poule A du 04/12/2021 
Lecture du courrier du club d’OZOIR 
Suite à un cas positif au covid et apr-s avis et déclaration de l’ARS cette rencontre est 
reportée à une date ultérieure 

      *Accord de la commission 
 
Match 24179559 – Mormant 11 – Moret Veneux 11  – U10 EXCELLENCE Poule F du 
27/11/2021 
Suite à l’arrêté municipal de la Marie de MORMANT, cette rencontre est reportée à une date 
ultérieure 
 *Accord de la commission 
 
Match 24179200 – Mormant 1 – Cesson VSD 1  – U11 EXCELLENCE Poule A du 
27/11/2021 
Suite à l’arrêté municipal de la Marie de MORMANT, cette rencontre est reportée à une date 
ultérieure 
 *Accord de la commission 
 
CHALLENGE 77 U12 
Suite à l’arrêté municipal de la Marie de MORMANT, le Challenge 77 U12 est reportée à une 
date ultérieure 
 *Accord de la commission 
 
 

Week-end du 4 et 5 décembre 
 

Match 24183795 – Elscslsb 1 – Servon 1 – CRITERIUM SENIOR FEMININE à 8 du 
04/12/2021 
Lecture du courriel du club de LONGUEVILLE demandant d’inverser la rencontre pour le 
match cité en rubrique 
Le match retour est également inversé 

      *Accord des 2 clubs et de la commission  
 

Match 24183868 – Quincy Voisins 1 – Val d’Europe 1 – CRITERIUM FEMININ U15 A 8 
Poule A du 04/12/2021 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de QUINCY VOISINS pour disputer la 
à 16 H 00 au lieu de 17H30 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
Match 24163757 – Pontault Ums 5 – Servon/Chevry 5 – CRITERIUM FEMININ U15 A 8 
Poule B du 05/12/2021 



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande de modification de date par courriel du club de PONTAUTL COMBAULT pour 
disputer la rencontre le 04/12/2021 à 14H00 au lieu du 05/12/2021 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 24183926  – Courtry 1 – St Pathus Oissery 1 – CRITERIUM FEMININ U15 A 8 
Poule A du 05/12/2021 
Demande de modification par courriel du club de COURTRY pour disputer la rencontre le à 
12H30  
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
Match 24194390 – Vaux la Rochette 1 – Presle en Brie 1 – CRITERIUM FEMININ U13 A 8 
Poule D du 05/12/2021 
Demande de modification de date par courriel du club de PRESLES EN BRIE pour disputer la 
rencontre le 08/01/2022 au lieu du 05/12/2021 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
Match 24182108 – Vaux la Rochette 2 – Melun 4 – CRITERIUM U11 ESPOIR Poule B du 
04/12/2021 
Lecture du courriel du club de VAUX LE PENIL demandant d’inverser la rencontre pour le 
match cité en rubrique 
Le match retour est également inversé 

      *Accord des 2 clubs et de la commission 
 

Match 24178990 – Pays Creçois 11 – Briard Sc 11 – U12 EXCELLENCE Poule A du 
04/12/2021 
Lecture du courriel du club de SC BRIARD demandant d’inverser la rencontre pour le match 
cité en rubrique 
Le match retour est également inversé 

      *Accord des 2 clubs et de la commission 
 

Match 24179140 – Moret Veneux 11 – Dammarie 12 – U12 EXCELLENCE Poule F du 
04/12/2021 
Lecture du courriel du club de MORET VENEUX FC demandant d’inverser la rencontre pour 
le match cité en rubrique 
Le match retour est également inversé 

      *Accord des 2 clubs et de la commission 
 

Match 24181341 – Jouarre 1 – St Pathus 12 – CRITERIUM U13 ESPOIR Poule C du 
04/12/201 
Suite à l’arrêté municipal de la Marie de JOUARRE, cette rencontre est reportée à une date 
ultérieure 
 *Accord de la commission 

 
 

Match 23769589 – Joliot Groom’s Futsal 2 – Lieusaint 1 – FUTSAL D1 du 04/12/2021 
Lecture du courriel du club de JOLIOT GROOM’S FUTSAL demandant d’inverser la rencontre 
pour le match cité en rubrique 
Le match retour est également inversé 

      *Accord des 2 clubs et de la commission 
 

Match 23769906 – Sengol 77 3 – L E M 2 – FUTSAL D2 du 05/12/2021 
Suite à l’arrêté de la Mairie de Lognes concernant l’organisation d’un tournoi de badminton au 
gymnase de la fraternité, cette rencontre est reportée à une date ultérieure 



                                                                                                                                                                                                                                        

      *Accord de la commission 
 
Match 23724122 – Nanteuil 31 – Cheminots Est Paris 32 – + 55 ans Poule A du 
05/12/2021 
Suite à l’arrêté municipal de la Marie de NANTEUIL LES MEAUX, cette rencontre est reportée 
à une date ultérieure 
 *Accord de la commission 
 
Match 23734119 – Lognes 31 – Ferté 31 – + 55 ans Poule A du 05/12/2021 
Demande de modification par courriel du club de LOGNES pour disputer la rencontre le 
30/01/2022 au lieu du 05/12/2021 

      *Accord des 2 clubs et de la commission 
 

Match 23734209 – Vaires 31 – Dammartin 31 – + 55 ans Poule B du 05/12/2021 
Demande de modification par courriel du club de DAMMARTIN CS pour disputer la rencontre 
le 13/03/2022 au lieu du 05/12/2021 

      *Accord des 2 clubs et de la commission 
 
 

Match 23734390 – Pays de Biere 31 – Melun 31– + 55 ans Poule D du 05/12/2021 
Demande de modification par footclub du club de PAYS DE BIERE pour disputer la rencontre 
le 30/01/2022 au lieu du 05/12/2021 

      *Accord des 2 clubs et de la commission 
 

 
 

Week-end du 11 et 12 décembre 2021 
 

Match COUPE 77 FEMININES MORMANT/ST PATHUS du 11/12 
Lecture mails des 2 clubs. 
Suite à la demande du club de MORMANT de jouer ses rencontres à 15h été comme hiver 
toute la saison, cette rencontre se jouera à 15h 

  
  

Match 23724214 – Goellycompans 31 – Vaires 31 – 55 ans Poule B du 12/12/2021 
Demande de modification par courriel du club de VAIRES pour disputer la rencontre le 
19/12/2021 au lieu du 12/12/2021 

      *Accord des 2 clubs et de la commission 
 

Week-end du 18 et 19 décembre 2021 
 

 
Match 23734290 – Mitry Ourcq Port. 32 – Ferrieres/Lagny 31 – + 55 ANS Poule C du 
24/10/2021 
Intégration de l’équipe de Mitry Ourcq 32 
Demande de modification de date par courriel du club de PORTUGAISE DE L’OURCQ 
MITRY AS pour disputer la rencontre le 19/12/2022  
 *Accord des 2 clubs et de la commission 

 
 

 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Week-end du 15 et 16 janvier 2022 
 

Match 23775080 – Mitry Mory 1 – Thorigny 1 – SENIOR FEMININES D2 du 15/01/2021 
Intégration de l’équipe de Mitry Ourcq 32 
Demande de modification d’horaire par Footclub du club de MITRY MORY S pour disputer la 
rencontre à 15 H 30 au lieu de 17H30 
 *Accord des 2 clubs et de la commission 

 
 

Week-end du 29 et 30 janvier 2022 
 

 
Match 23734295 – Torcy PVM 31 - Mitry Ourcq Port. 32 - + 55 ANS Poule C du 21/11/2021 
Intégration de l’équipe de Mitry Ourcq 32 
Demande de modification de date par courriel du club de PORTUGAISE DE L’OURCQ 
MITRY AS pour disputer la rencontre le 30/01/2022  
 *Accord des 2 clubs et de la commission 

 
 

Week-end du 12 et 13 Mars 2022 
 

 
Match 23734279 – Savigny/Cesson 32 - Mitry Ourcq Port. 32 + 55 ANS Poule C du 
30/10/2021 
Intégration de l’équipe de Mitry Ourcq 32 
Demande de modification de date par courriel du club de PORTUGAISE DE L’OURCQ 
MITRY AS pour disputer la rencontre le 13/03/2022 
 *Accord des 2 clubs et de la commission 

 
 
 
 

COURRIER 
 

Match 24181562 – US Tpvmf 14 – Le Pin Villevaude 11 – CRITERIUM U13 ESPOIR Poule 
J du 13/11/2021 
Courrier de LE PIN VILLEVAUDE indiquant que le résultat a été inversé ; la commission 
demande des explications au club recevant pour sa réunion du 07/12/2021  

 
 

RETRAITS/FORFAITS GENERAUX 
 

    FORFAITS GENERAUX 
 

MONTEREAU 1     SENIOR FEMININES D1 
 
 
 
Vérification des feuilles de matchs foot Animation 
Nous vous rappelons que les points suivants doivent apparaitre : 

 Feuille de match: 



                                                                                                                                                                                                                                        

o la date du match 
o le club recevant 
o la poule 
o la compétition 
o les équipes et leur numéro d’attribution (ex : France 8) 
o les résultats (précision de Victoire, nul ou défaite) 

 Feuille de jonglerie: 
o la date du match 
o le club recevant 
o le nom de l’équipe et son numéro (ex : France 8) 
o les numéros de licence, nom et prénoms des joueurs 
o les résultats de l’épreuve de jonglerie (sans les totaux) 
 

 
 

Prochaine réunion le Mardi 7 DECEMBRE 2021 à 15h  
 
 

CALENDRIERS FOOT ANIMATION 
 
 

 
Criterium U13 ESPOIRS  
 
- Poules W et Z : Retrait de VAUX LE PENIL LA ROCHETTE 11 en poule W pour 

intégrer la poule Z – à partir du 11 décembre 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

 

PROCÈS VERBAL du jeudi 02 décembre 2021 

 

Présidence : Marcel CULEDDU 

Secrétaire de séance : Francis BERNAVILLE 

Absents excusés : Claude ADAM - André ANTONINI - Olivier FREMIOT 

Assiste : Olivier FERNANDEZ (administratif) – Christiane CAU (CD) 

 

La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y 
figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
 
*Tirage de Coupe U18 77 (Date de jeu le 19/12/2021) 
*Suivi FMI 
*Feuilles de matchs manquantes 
*Reports/Modifications d’horaires – Terrains 
*Suspension de terrain 
*Forfaits Généraux/Engagements 
 
 

SUIVI FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (FMI) 
 
En cas de problème avec la FMI, les clubs et les arbitres doivent faire parvenir un rapport au 
District indiquant le problème rencontré dans les 48 heures suivant la rencontre. 
NOTE : nous demandons aux clubs de bien vouloir être précis dans les explications de non-
fonctionnement de la tablette afin que les problèmes rencontrés puissent être étudiés et 
corrigés.  
 
Match 23661889 Torcy PVM 12 – Pays Bières 11 Vétérans D1 du 24/10/2021 
La Commission, suite au rapport de l’arbitre officiel de la rencontre, informant la Commission du 
problème rencontré avec la FMI  
Considérant que M. l’arbitre a transmis les éléments suivants, 

 Score de la rencontre 0-0   
 Liste des personnes inscrites sur la feuille de match, (arbitres assistants, délégués),  
 Sanctions disciplinaires, avec la liste des personnes sanctionnées 
 Présence de blessé, avec la liste des personnes 
 Présence de réserves avant match, observations après match etc … 

 Considérant que le club de PAYS BIERES a transmis les éléments suivants, 
 Liste des joueurs inscrits sur la feuille de match, ainsi que des personnes ayant occupé une 

fonction sur cette dernière (arbitre assistant, délégué, dirigeant, éducateur etc...),  
 Sanctions disciplinaires, informations non mentionnées 



                                                                                                                                                                                                                                        

 Présence de blessé, avec la liste des personnes  
 Présence de réserves avant match, observations après match etc …, informations non 

mentionnées 
 

 Après réception du courriel du club de TORCY en date du 30/11/2021, 
La Commission enregistre le score de la rencontre (0-0)  

 
Match 23701082 Nanteuil 21 – Ferrières 21 VET+45 Groupe D  du 21/11/2021 
La Commission, suite au courriel du club de NANTEUIL, informant la Commission du problème 
rencontré avec la FMI  
Considérant que le club de NANTEUIL 21 a transmis les éléments suivants, 

 Score de la rencontre 3-1 (victoire de NANTEUIL 21) et que le club de FERRIERES a 
confirmé le résultat 

 
La Commission enregistre le score de la rencontre (3-1 en faveur de NANTEUIL)  
 
 
Match 24035257 Servon/Chevry 1 – Mormant FC 1 U18 D3B  du 28/11/2021 
La Commission, suite aux courriels des clubs de SERVON/CHEVRY et MORMANT FC, informant la 
Commission du problème rencontré avec la FMI  
Considérant que les clubs de SERVON/CHEVRY et MORMANT FC ont transmis les éléments 
suivants, 

 Score de la rencontre 1-1  
 Pas de sanction disciplinaire 
 Pas de blessé 

 
La Commission enregistre le score de la rencontre (1-1)  
 
Week-end des 20 et 21 novembre : 
La Commission demande un rapport à chaque club ci-dessous concernant la non-utilisation de la 
F.M.I. pour le jeudi 9 décembre. 
A défaut, l’article 44.4 du RSG sera appliqué. 
 

Date Catégorie match 
20-nov U14 D2 Poule A Thorigny1-  Meaux Adom 1 
20-nov U14 D2 Poule A Trilport 1 - Pontault Port 1 
20-nov U14 D2 Poule C Ponthierry 1 - Avon 1 
20-nov U14 D2 Poule C Savigny 2 - Fontainebleau 2 
20-nov U14 D2 Poule B Meaux 2 - Lognes 1 
20-nov U14 D2 Poule B Briard SC 2- Mormant 1 
20-nov U14 D2 Poule B Pays Creçois 1 - Gretz Tournan1 
20-nov U14 D3 Poule A Chelles 2 - Champs 3 
20-nov U14 D3 Poule A Villeparisis 2 - Goelly Compans 2 
20-nov U14 D3 Poule A St Pathus 1 - Val d'Europe 2 
20-nov U14 D3 Poule B Ozoir 2 - Quncy 1 
20-nov U14 D3 Poule B Nandy 1 -  Bussy 3 
20-nov U14 D3 Poule C Guignes 1 -  Lieusaint 2 
20-nov U14 D3 Poule C Dammarie 2 - Cesson 2 
20-nov U14 D1 Mitry Mory 1 - Champs 2 
20-nov U14 D1 Torcy 3 - Chelles 1 
20-nov U14 D1 Cesson 1 - Briard 1 
20-nov U14 D1 Montereau 1 - Longueville Provins 1 
20-nov U14 D4 Poule A Coulommiers 1 - Claye Souilly 3 
20-nov U14 D4 Poule B Le Pin Villaudé 1 - Trilport 2 
20-nov U14 D4 Poule D Le Mee 2 - -Hericy 1 



                                                                                                                                                                                                                                        

20-nov U14 D4 Poule D Chatelet en Brie 1 - Vaux la Rochette 2 
20-nov U14 D4 Poule D 
20-nov U14 D4 Poule D Ponthierry 2 - Boissise Pringy 1 
20-nov Seniors F D2 Trilport 1 - Thorigny 1 
20-nov Seniors F D2 Varennes 1 - Chelles 1 
21-nov Senior D1 Fontainebleau 1 - Combs la Ville 1 
21-nov Senior D2 Poule B Nanteuil 1 - Servon 1 
21-nov Senior D3 Poule B Villeparisis 3 - Breuilloise 1 
21-nov Senior D3 Poule B Lesigny 2 - Chevry Cossigny 1 
21-nov Vet D1  Chevry Cossigny 11 - Chelles 11 
21-nov U18 D1 Dammarie 1 - Dammartin 1 
21-nov U18 D2 Poule A Pays Creçois 2 - Val d'Europe 1 
21-nov +45 D  Nanteuil 21- Ferrieres 21 
21-nov Vet D4 Poule A Nanteuil 11 - Meaux Adom 11 
21-nov Vet D4 Poule B Val d'Europe 13 - Servon 11 
21-nov CDM D2 Poule B Magny 5 - Presles en Brie 5 
21-nov Senior D4 Poule B Coulommiers 1 - Magny 2 
21-nov Senior D4 Poule D Varennes 1 - Bois le Roi 2 
21-nov Senior D4 Poule D Dammarie 1 - Boissise 3 
21-nov U16 D3 Poule A Dammartin 2 - Le Pin Villevaude 1 
21-nov U16 D3 Poule B Coulommiers 1 - Goelly Compans 3 
21-nov U16 D3 Poule C Nanteuil 1 - Torcy 4 
21-nov U16 D3 Poule E Savagny 2 - Jouy Yvron 1 
21-nov U 18 D3 Poule B Bois le Roi 1- Montereau 2 

 
La Commission effectuera les recherches nécessaires (pointage informatique et via l’arbitre officiel 
qui a également l’obligation de faire un rapport sur les circonstances de la non-utilisation). 
 

Erreur de Résultat 
 
Match 23655196 Pontault UMS 2 – Champs FC 1 Seniors D3D  du 24/10/2021 
La Commission, 
Après avoir pris note du courriel du club de CHAMPS FC informant la Commission d’une erreur de 
score sur la FMI : (4-0 en faveur de CHAMPS FC) 
Considérant que le club de CHAMPS FC informe la Commission que l’équipe de CHAMPS FC a bien 
remporté la rencontre sur le score de (5-0) et non (4 - 0) comme indiqué sur la Feuille de match. 
 
En complément la Commission demande à l’arbitre officiel de la rencontre ainsi qu’au club de 
PONTAULT UMS de transmettre informations concernant le score de la rencontre. 
 
Match 23670308 Courtry 1– Val de France/Esbly 1 U16 D2A  du 24/10/2021 
La Commission, 
Après avoir pris note du courriel du club de VAL DE FRANCE en date du 02/12/2021, informant la 
Commission du score à la fin de la rencontre : (23-0 en faveur de VAL DE FRANCE) 
 
Considérant que la Commission, après 2 demandes à donner match perdu (0 pt ; 0 but) à l’équipe de 
Courtry 1 pour non-envoi de feuille de match (Procès-Verbal du 18/11/2021) 
Considérant qu’à aucun moment, aucune information n’a été communiqué par l’un des 2 clubs 
concernant un éventuel problème de Fmi, ni même sur le score de la rencontre.  
La Commission ne peut modifier sa décision du 18/11/2021 

 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

La Commission rappelle aux clubs que dans le cas de l’utilisation d’une feuille de 
match papier, les clubs ont obligation de faire parvenir au District l’original du 

document (Art. 13.2 du RSG) 
 
La Commission réclame pour la 1ere  fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
 
N° MATCH DATE CATEGORIE - COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE -EQUIPE VISITEUSE 

23655024 28/11/21 SENIORS D3B VILLEPARISIS 3 ST PATHUS 1 

23655203 28/11/21 SENIORS D3D SAVIGNY 2 THORIGNY 2 

23661718 28/11/21 CDM D1 ISLES LES VILLENOY 5 BREUILLOISE 5 

23670117 28/11/21 U18 D1 DAMMARTIN CS 1 QUINCY 1 

24035257 28/11/21 U18 D3B SERVON/CHEVRY 1 MORMANT FC 1 

23670316 28/11/21 U16 D2A DAMMARTIN CS 1 VILLEPARISIS 1 

23734795 28/11/21 U16 D3A ST MARD 1 VAIRES 3 

 
La Commission réclame pour la 2eme fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
 
N° MATCH DATE CATEGORIE - COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE -EQUIPE VISITEUSE 

23701082 21/11/21 +45 ANS Groupe A NANTEUIL 21  FERRIERES 21 

24035246 21/11/21 U18 D3B BOIS LE ROI 1 MONTEREAU 2 

23661245 21/11/21 U14 D3A CHELLES 2 CHAMPS 3 

 
Match perdu à l’équipe recevante après deux demandes : 
 
N° MATCH DATE CATEGORIE - COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE -EQUIPE VISITEUSE 

24150116 14/11/21 CDM CP 77 ISLES LES VILLENOY 5 HERICY 5 

La Commission décide d’appliquer l’amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€), de donner match perdu par 
pénalité (0 but) au club recevant ISLES LES VILLENOY et d’en attribuer le gain (2 buts) du match au club visiteur HERICY  

24151522 14/11/21 U18 CP 77 DAMMARTIN 1 VAL DE FRANCE/ESBLY 1 

La Commission décide d’appliquer l’amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€), de donner match perdu par 
pénalité (0 but) au club recevant DAMMARTIN et d’en attribuer le gain (7 buts) du match au club visiteur VAL DE 

France/ESBLY  

 
 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS  
 

CHAMPIONNATS / COUPES 
 

Week-end du 4 et 5 décembre 2021 
 
Match 23737478 Briard SC 3 – Hericy 1 U14 D4D du 04/12/2021 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de BRIARD SC pour disputer la 
rencontre à 16h00 au lieu de 15h30 
Accord de la Commission 
 
Match 24035131 Goellycompans/Mitry2 – Ferte s/j 2 U18 D3A du 05/12/2021 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de GOELLYCOMPANS pour disputer 
la rencontre à 17h00 au lieu de 13h00 
Demande refusée par le club de FERTE S/J 
 
Match 23670505 Melun FC 3 -Montereau 2 U16 D2C du 05/12/2021 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de MELUN FC pour disputer la 
rencontre à 12h30 au lieu de 15h00 



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande refusée par le club de MONTEREAU 
 
Match 23661190 Montereau 2 – Lognes 1 U14 D2B du 04/12/2021 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de MONTEREAU pour disputer la 
rencontre à 15h00 au lieu de 14h00 
En attente accord du club de LOGNES 
 
Match 23661906 Brie Est FC 11 – Dammarie FC 11 Vétérans D1 du 05/12/2021 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de DAMMARIE FC pour disputer la 
rencontre le 09/01/2022 au lieu du 05/12/2021  
La date proposée par le club de Dammarie FC, le 09/01/2022, ne peut être acceptée, l’équipe de 
Dammarie FC 11 a une rencontre de planifiée (Chelles 11). 
Demande refusée par la Commission, 
 
Match 23714537 Ent. Bresmont/Misy 1 – FC Varennes 1 Seniors D4D du 05/12/2021 
Demande d’inversion via FOOTCLUBS du club de BRESMONT/MISY pour disputer la rencontre sur 
les installations de VARENNES au lieu de VILLENEUVE LA GUYARDE 
En attente accord du club de FC VARENNES 
 
Match 23735798 Bresmont FC 1– Chatelet en Brie  US 1 U16 D3F du 05/12/2021 
Demande d’inversion via FOOTCLUBS du club de BRESMONT pour disputer la rencontre sur les 
installations de CHATELET EN BRIE au lieu de VILLENEUVE LA GUYARDE 
Demande refusée par le club de CHATELET EN BRIE  
 
Match 24035261 Servon/Chevry 1 – Dammarie City U18 D3B du 05/12/2021 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de DAMMARIE CITY pour disputer la 
rencontre à 13h00 au lieu de 13h30 
Demande refusée par le club de SERVON/CHEVRY  
 
Match 23714447 Gretz Tournan 3 – Dammarie City Seniors D4C du 05/12/2021 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de DAMMARIE CITY pour disputer la 
rencontre à 15h00 au lieu de 15h30 
Demande refusée par le club de GRETZ TOURNAN  
 
Match 23670321 Dammartin CS 1 – Courtry 1 U16 D2A du 05/12/2021 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de DAMMARTIN CS pour disputer la 
rencontre à 17h00 au lieu de 13h00 
Demande refusée par le club de COURTRY 
 

Week-end du 11 et 12 décembre 2021 
 
Match 23662233 Thorigny 11 – Ozoir 12 Vétérans D2B du 12/12/2021 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de THORIGNY pour disputer 
la rencontre le 11/12/2021 à 19h30 au lieu du 12/12/2021 à 9h30 
Demande refusée par le club d’OZOIR 
 
Match 23670776 Ponthierry 1 – Fontainebleau RC 2 U18 D2C du 12/12/2021 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de PONTHIERRY pour disputer la 
rencontre  à 11h00 au lieu de 13h00 
Demande refusée par le club de FONTAINEBLEAU 
 
Match 23735669 Ponthierry 2 – Dammarie FC U16 D3E du 12/12/2021 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de PONTHIERRY pour disputer la 
rencontre à 11h00 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de DAMMARIE FC 
 
Match 23735671 Avon 2 – Bray/Montois 1 U16 D3E du 12/12/2021 



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club d’AVON pour disputer la rencontre à 
11h30 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de BRAY/MONTOIS 
 
Match 23654090 Vaux Rochette 1 – Briard SC 1 Seniors D2C du 05/12/2021 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de VAUX ROCHETTE pour disputer la 
rencontre le 19/12/2021 au lieu du 12/12/2021 
Demande refusée par le club de BRIARD SC 
 
Match 23655307 Bois le Roi 1– Hericy 1 Seniors D3E du 12/12/2021 
Demande d’inversion, de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BOIS LE ROI 
pour disputer la rencontre le 11/12/2021 à 19h30 sur les installations de HERICY au lieu du 
12/12/2021 à 15h00 à BOIS LE ROI 
En attente accord du club de HERICY 
 

Week-end du 18 et 19 decembre 2021 
 
Match 23669921 Quincy 1 – Montereau U16 D1 du 19/12/2021 
Demande d’inversion via FOOTCLUBS du club de QUINCY pour disputer la rencontre sur les 
installations de MONTEREAU au lieu de QUINCY 
Demande refusée par le club de MONTEREAU 
 

Week-end du 22 et 23 janvier 2022 
 
Match 23735685 Avon 2 – Combs CA 2  U16 D3E du 23/01/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club d’AVON pour disputer la rencontre à 
11h30 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de COMBS 
 

Week-end du 26 et 27 février 2022 
 
Match 23670012 Montereau – Quincy 1 U16 D1 du 27/02/2022 
Demande d’inversion via FOOTCLUBS du club de QUINCY pour disputer la rencontre sur les 
installations de QUINCY au lieu de MONTEREAU 
Demande refusée par le club de MONTEREAU 
 

Week-end du 12 et 13 mars 2022 
 
Match 23735703 Avon 2 – Longueville/Provins 2 U16 D3E du 13/03/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club d’AVON pour disputer la rencontre à 
11h30 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de LONGUEVILLE/PROVINS 
 

Week-end du 19 et 20 mars 2022 
 
Match 23703833 Nanteuil 11 – Jouarre 11 Vétérans D4Adu 20/03/2022 
Demande de modification de date par courriel du club de NANTEUIL pour disputer la rencontre à une 
date ultérieure 
Pas de date de report 
En attente proposition de date et accord des 2 clubs 
 

Week-end du 23 et 24 avril 2022 
 
Match 23735730 Avon 2 – Ponthierry 2 U16 D3E du 24/04/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club d’AVON pour disputer la rencontre à 
11h30 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de PONTHIERRY 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Week-end du 4 et 5 juin 2022 
 
Match 23661369 Pommeuse F. 1  – Ozoir 2 U14 D3B du 04/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de POMMEUSE pour disputer la 
rencontre le 30/04/2022 au lieu du 04/06/2022 
En attente accord du club de OZOIR 
Dossier en cours d’examen 
 
Match 23735758 Avon 2 – Jouy Yvron  U16 D3E du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club d’AVON pour disputer la rencontre à 
11h30 au lieu de 13h00 
Accord du club de JOUY YVRON 
Dossier en cours d’examen 
 

 
SUSPENSIONS DE TERRAINS 

 
Rappel de  l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle aux clubs ci-dessous: 
« .40.7 En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au moins 15 jours avant la date du ou des matches(es) concerné(s), le 
terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée ; 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
- de la commune où se trouve le siège social du club, 
- d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
- d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne 
(Territoire du District 77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service suffisant 
pour l’application des dispositions précitées…. » 

 
Club de THORIGNY: 
 
Commission Régionale de Discipline du 23/09/2020 
« …  Match 2513708 Thorigny 1- Villiers s/ Marne 1 Coupe de France du 30/08/2020 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
(…/…) 
Vu le barème disciplinaire applicable (Annexe au Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.) 
 
Inflige une suspension de terrain de trois (3) matchs ferme à l’équipe de Thorigny 1, … » 
 
La Commission informe le club de Thorigny que cette sanction est applicable pour la rencontre ci-
dessous :  
 
*Du 12/12/2021 : Thorigny 1 – Meaux CS Academy 3 Seniors D2A  
 

 
Extrait RSG District 2019/2020 
« …Les ententes peuvent permettre aux clubs de satisfaire à leurs obligations en matière d’équipes de jeunes, à la 
condition que le nombre des équipes en entente soit au moins égal au total des obligations des clubs constituants.  
Toutefois, pour satisfaire à l’obligation de présenter des équipes de jeunes, chaque club constituant l’entente doit compter 
dans son effectif, au minimum 3 licenciés de la catégorie concernée. … » 

 

OBLIGATIONS 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
La Commission procède à un contrôle général de tous les clubs concernant les équipes 
obligatoires, Article 11.1 du RSG du District, 
Suite à ce contrôle, il s’avère que les clubs ci-dessous sont en infraction : 

 
 

EMERAINVILLE (531341) 
La Commission,  
Considérant que l’équipe 1 de EMERAINVILLE évolue en Seniors D2B,  
Considérant que les équipes premières seniors évoluant en Division Départementale 2 ont l’obligation 
d’engager : 

 2 équipes Seniors (Dimanche après-midi)  
ou  
 + 3 équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et U16 ou / et U14)  

L’engagement d’une équipe dans le Championnat U20 peut permettre de compenser 
l’absence de l’une des équipes de jeunes susvisées.  
ou  
2 équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et U16 ou / et U14) + 2 équipes de jeunes à effectif 
réduit. 

Considérant le forfait général de son équipe U16 (D3D) en date du 01/10/2021 
Considérant le forfait général (suite à 3 forfaits) de son équipe U18 (D3A) en date du 25/11/2021 (voir 
PV) 
 
Considérant que le club de EMERAINVILLE se doit d’inscrire 3 équipes de Jeunes à 11, (U18, ou U16 
ou U14) ou 2 équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et U16 ou / et U14) et 2 équipes de jeunes à effectif 
réduit. 
 

Considérant que le club de EMERAINVILLE ne répond pas aux obligations, 
 
Par ces motifs, 
 
Dit que l’équipe Seniors 1 de EMERAINVILLE est classée dernière de son groupe Seniors D2B et 
rétrogradée en division inférieure la saison prochaine. 
Cette équipe est retirée du tableau du classement, les points et les buts pour et contre acquis 
lors des matchs joués contre EMERAINVILLE sont annulés. 
 
L’équipe mise hors compétition en cours de saison a la possibilité de disputer des rencontres 
amicales contre les autres équipes de son groupe initialement désignées dans le calendrier de la 
compétition sous réserve de l’accord de chacune d’elles. 

En attendant la fin du délai d’Appel, les rencontres de l’équipe d’EMERAINVILLE 1 restent maintenues. 
 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est susceptible d’appel 
devant le Comité d’appel chargé des Affaires Courantes, dans les conditions de forme et de délai prévus dans l’annuaire du 
District Titre IV, article 31.1  
 
LESIGNY (525644) 
La Commission,  
Considérant que l’équipe 1 de LESIGNY évolue en Seniors D2B,  
Considérant que les équipes premières seniors évoluant en Division Départementale 2 ont l’obligation 
d’engager : 

 2 équipes Seniors (Dimanche après-midi)  
ou  
 + 3 équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et U16 ou / et U14)  

L’engagement d’une équipe dans le Championnat U20 peut permettre de compenser 
l’absence de l’une des équipes de jeunes susvisées.  
ou  



                                                                                                                                                                                                                                        

2 équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et U16 ou / et U14) + 2 équipes de jeunes à effectif 
réduit. 

 
Extrait RG 
« …Les ententes peuvent permettre aux clubs de satisfaire à leurs obligations en matière d’équipes de jeunes, à la condition 
que le nombre des équipes en entente soit au moins égal au total des obligations des clubs constituants.  
Toutefois, pour satisfaire à l’obligation de présenter des équipes de jeunes, chaque club constituant l’entente doit compter dans 
son effectif, au minimum 3 licenciés de la catégorie concernée. … » 

 
Considérant que le club de LESIGNY dispose de 3 équipes en entente avec le club de ROISSY US 
(Club support) : U18 D2B, U16 D2C et U14 D3C 
 
Considérant qu’après contrôle des licenciés des catégories U18, U16 et U14, il apparait que le club 
de LESIGNY ne dispose pas du nombre minimum de licenciés dans les catégories concernées 
 
Par ces motifs, la Commission laisse au club de LESIGNY jusqu’au 15 décembre pour se mettre en 
conformité. A défaut, le règlement sera appliqué (article 11.2 du RSG du District). 

 
 

RETRAITS/FORFAITS GENERAUX 
 

FORFAITS GENERAUX  
*PONTAULT UMS 2 U14 D2B 

 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

                                                                                                                                                                                                                                       

 

FORMATIONS DE DECEMBRE et JANVIER OUVERTES 

Objet Date  Localité Nombre de     
pré-inscrits  

Places 
restantes  

SEN – Module SENIORS 2-3/12/2021 Montry ANNULEE 

Futsal Base – Module 

découverte 
27-28/01/2022  REPORTEE 

 

Attention  

 

Les inscriptions sont validées dès réception du règlement par l’IR2F 

Les formations sont ouvertes à J-45 et les certifications à J-60   



DISTRICT SEINE ET MARNE Matchs remis / rejoués
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Seniors D2 / Phase 1

Seniors D2 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

C.D.M. D1 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

Vétérans D1 / Phase 1

Vétérans D2 / Phase 1

Vétérans D3 / Phase 1

50126.1

50256.1

50395.1

50402.1

50425.1

50532.1

53093.1

53096.1

53097.1

53103.1

53127.1

53131.1

53133.1

53193.1

53239.1

53240.1

51058.1

52837.1

52723.1

52761.1

52162.1

51114.1

51217.1

51426.1

51441.1

Changis 1

Bagneaux Nem. E. 1

St Thibault Fc 2

Fc Cosmo 1

Combs C.A. 2

St Germain Laval Es 1

Brie Nord Es 2

Brie Fc 2

Brie Nord Es 2

St Pathus 2

St Thibault Fc 3

Val D'Europe 3

Magny 2

Fc Cosmo 2

Ent. Bresmont/Misy 1

Boissise Pringy Us 3

Port.  Fontainebleau 5

Nanteuil 5

Mouroux 5

Verneuil 5

Bois Le Roi F.C. 5

Dammarie Les Lys Fc 11

Brie Fc 11

Crisenoy Us 11

St Germain Laval Es 11

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

19/12/2021

19/12/2021

16/01/2022

19/12/2021

19/12/2021

19/12/2021

16/01/2022

16/01/2022

19/12/2021

30/01/2022

19/12/2021

09/01/2022

16/01/2022

19/12/2021

19/12/2021

19/12/2021

09/01/2022

09/01/2022

09/01/2022

09/01/2022

09/01/2022

09/01/2022

19/12/2021

19/12/2021

19/12/2021

21/11/2021

21/11/2021

21/11/2021

28/11/2021

26/09/2021

21/11/2021

24/10/2021

21/11/2021

21/11/2021

28/11/2021

26/09/2021

10/10/2021

10/10/2021

28/11/2021

28/11/2021

28/11/2021

28/11/2021

10/10/2021

07/11/2021

28/11/2021

31/10/2021

26/09/2021

21/11/2021

14/11/2021

21/11/2021

Poule A

Poule C

Poule C

Poule D

Poule F

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

Poule 0

Poule A

Poule B

Poule C

Poule 0

Poule A

Poule C

23653813

23654075

23655108

23655115

23655183

23655380

23714239

23714245

23714247

23714259

23714307

23714315

23714319

23714439

23714531

23714533

23661722

23706419

23706070

23706108

23700585

23661869

23662133

23662567

23662582

Meaux Academy Cs 3

Bussy 1

Changis 2

Gretz Tournan 2

Savigny Fc 2

Longueville/Provins 1

Dammartin Cs 1

Coulommiers 2

St Mard 2

Brie Nord Es 2

Dammartin Cs 2

Dammartin Cs 2

St Thibault Fc 3

Ferrieres 2

Dammarie Les Lys Fc 1

Fc Bray 1

Nandy F.C. 6

Lagny Messagers 5

Presles En Brie Rc 5

Mitry Ourcq Portg 5

N.U.S.O. Foot 5

Chelles 11

Esbly 11

Arc En Ciel Us 11

Everly/Bray 11

518219

541442

541434

581816

518014

532128

590147

581166

590147

527984

541434

563707

547521

581816

546205

550643

525637

515916

514632

530281

524239

550039

581166

533532

532128

500831

544034

518219

514814

531090

563706

500693

549357

530521

590147

500693

500693

541434

500466

550039

500728

540372

549461

545456

551896

582619

500264

508334

540835

546358

2

4

7

8

10

37

38

39

40

11

12

13

14

15

16

21

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RJ

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RJ

RP

RP

RP
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Vétérans D4 / Phase 1

Vétérans D4 / Phase 1

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

U16 D1 / Phase 1

U16 D2 / Phase 1

U16 D2 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

52590.1

52599.1

52697.1

52244.1

52245.1

52320.1

52372.1

52379.1

52456.1

52495.1

52515.1

51703.1

51840.1

51873.1

53441.1

53447.1

53459.1

53514.1

53521.1

53523.1

53528.1

53542.1

53594.1

53604.1

53713.1

53720.1

53727.1

53729.1

Jouarre 11

Brie Nord Es 11

E.Longueville Sclnsb 12

Othis 22

Brie Nord Es 21

Fc Cosmo 21

Val D'Europe 21

Val D'Europe 21

Campelienne/Crisenoy 21

St Germain Laval Es 21

Pays Bieres 22

Champs 2

St Pathus 1

Lieusaint Foot As 1

Annet 1

Collegien As 1

Goellycompans/Mitry 2

Vaires 2

Goellycompans/Mitry 3

Champs 3

Changis 1

Champs 3

Ozoir 2

Fc Cosmo 1

Nangis Es 2

Avon 2

Nangis Es 2

Avon 2

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

09/01/2022

19/12/2021

19/12/2021

16/01/2022

16/01/2022

16/01/2022

23/01/2022

16/01/2022

16/01/2022

16/01/2022

16/01/2022

09/01/2022

16/01/2022

16/01/2022

09/01/2022

19/12/2021

30/01/2022

30/01/2022

09/01/2022

09/01/2022

19/12/2021

30/01/2022

19/12/2021

19/12/2021

30/01/2022

19/12/2021

09/01/2022

09/01/2022

03/10/2021

24/10/2021

21/11/2021

21/11/2021

21/11/2021

28/11/2021

28/11/2021

21/11/2021

28/11/2021

26/09/2021

21/11/2021

28/11/2021

28/11/2021

24/10/2021

12/09/2021

26/09/2021

24/10/2021

26/09/2021

10/10/2021

10/10/2021

30/01/2022

28/11/2021

24/10/2021

28/11/2021

26/09/2021

10/10/2021

24/10/2021

21/11/2021

Poule A

Poule C

Groupe A

Groupe C

Groupe D

Groupe F

Groupe G

Poule 0

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

Poule E

23703781

23703790

23703978

23700809

23700810

23700975

23701072

23701079

23701246

23701330

23701350

23669898

23670318

23670396

23734768

23734774

23734786

23735238

23735245

23735247

23735252

23735266

23735384

23735394

23735635

23735642

23735649

23735651

Brie Nord Es 11

Villeparisis 12

Ponthierry Us 11

Villeparisis 21

Le Pin Villevaude 21

Collegien/Croissy 21

Nanteuil 21

Ferte S/J 21

Pays Bieres 21

Avonnaise Us 21

Bocage Amicale Elv 21

Dammarie Fc 1

Courtry 1

Le Mee Sp. Sect Foot 2

Pin Villevaude As Le 1

Annet 1

Annet 1

Goellycompans/Mitry 3

Us Petit Morin 1

Changis 1

Goellycompans/Mitry 3

Coulommiers Brie F 1

Breuilloise 1

Pontault Ums 2

Hericy Vul. Sam. 1

Nangis Es 2

Ponthierry Us 2

Dammarie Fc 2

524330

590147

563706

528460

590147

581816

563707

563707

550389

532128

553720

512073

527984

553139

519793

535987

581268

509296

581268

512073

518219

512073

551942

581816

500718

553497

500718

553497

590147

524135

500483

524135

527744

535987

515916

500777

553720

553497

524730

550039

542234

525582

527744

519793

519793

581268

582120

518219

581268

549357

528468

500589

546106

500718

500483

550039

54

56

46

48

49

51

52

26

27

28

61

62

63

65

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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U16 D3 / Phase 1

U14 D1 / Phase 1

U14 D2 / Phase 1

U14 D3 / Phase 1

U14 D4 / Phase 1

U14 D4 / Phase 1

U14 D4 / Phase 1

U14 D4 / Phase 1

Coupe 77 Veterans / Phase 1

53787.1

53806.1

50959.1

50563.1

50575.1

50585.1

50833.1

53987.1

54006.1

54017.1

54020.1

54031.1

54075.1

54107.1

54108.1

54112.1

54114.1

54125.1

57684.1

Bresmont Fc 1

Bresmont Fc 1

Chelles 1

Claye Souilly 2

Villeparisis 1

Brie Fc 1

Combs C.A. 2

Villeparisis 3

St Pathus 2

Esbly 1

Mouroux Cs 1

Dammartin 2

Plaine France/Claye 4

Boissise Pringy Us 1

Ponthierry Us 2

Briard S.C. 3

Le Mee Sp. Sect Foot 2

Ponthierry Us 2

Mormant F.C. 11

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

19/12/2021

30/01/2022

08/01/2022

11/12/2021

11/12/2021

18/12/2021

11/12/2021

11/12/2021

11/12/2021

11/12/2021

18/12/2021

11/12/2021

11/12/2021

18/12/2021

08/01/2022

11/12/2021

11/12/2021

18/12/2021

09/01/2022

10/10/2021

28/11/2021

06/11/2021

25/09/2021

16/10/2021

20/11/2021

25/09/2021

16/10/2021

04/12/2021

25/09/2021

25/09/2021

09/10/2021

09/10/2021

25/09/2021

25/09/2021

02/10/2021

02/10/2021

16/10/2021

14/11/2021

Poule F

Poule 0

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

Poule Unique

23735775

23735794

23661529

23660717

23660729

23660739

23661313

23737180

23737199

23737255

23737258

23737269

23737358

23737448

23737449

23737453

23737455

23737466

24218411

Cesson Vsd Es 2

Fontainebleau Rc 2

Longueville/Provins 1

Vaires 2

Dammartin Cs 1

Dammartin Cs 1

Ozoir 2

Courtry 2

Coulommiers 1

Trilport Usf 2

Dammartin 2

Pin Villevaude As Le 1

Noisiel Foot Academ 1

Briard S.C. 3

Olympique Du Loing 1

Olympique Du Loing 1

Ponthierry Us 2

Hericy Vul. Sam. 1

Bagneaux Nemours E 11

546205

546205

500264

509538

524135

581166

518014

524135

527984

508334

514632

500693

524631

550643

500483

500615

525582

500483

507435

520102

500364

563706

509296

500693

500693

551942

542234

549357

500794

500693

527744

560342

500615

542798

542798

500483

546106

541442

66

30

31

35

41

42

43

44

148

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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Calendriers par date
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Coupe 77 U18 / Phase 1 * Match lever de rideau

Poule Unique

Date match : 19/12/2021

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

57685.1

57686.1

57687.1

57688.1

57689.1

57690.1

57691.1

57692.1

57693.1

57694.1

57695.1

57696.1

57697.1

57698.1

57699.1

57701.1

Savigny Fc 1

Combs C.A. 1

Pontault Ums 1

Claye Souilly 2

Nandy F.C. 1

Briard S.C. 1

Vaires/Le Pin 1

Bagneaux Nemours E 
1
Thorigny 1

Meaux Academy Cs 2

Nanteuil 1

Vaux Rochette  Fc 1

Val De France/Esbly 1

St Thibault Fc 1

Gretz Tournan 1

St Pathus 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Dammarie Fc 1

Montereau 1

Non affecté 1

Non affecté 2

Non affecté 3

Non affecté 4

Non affecté 5

Non affecté 6

Non affecté 7

Non affecté 8

Non affecté 9

Non affecté 10

Non affecté 11

Non affecté 12

Non affecté 13

Non affecté 14

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

241

24233608

24233609

24233610

24233611

24233612

24233613

24233614

24233615

24233616

24233617

24233618

24233619

24233620

24233621

24233622

24233624

Aller

Aller

Aller

Aller

Aller

Aller

Aller

Aller

Aller

Aller

Aller

Aller

Aller

Aller

Aller

Aller

Début été : 12H30   Début hiver : 12H30


